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Synthèse / executive summary 

Défi 

Au cours des décennies écoulées, la Suisse a remporté des succès de taille dans la prévention 

et la lutte contre le VIH et les hépatites virales : depuis des années déjà, le nombre de nou-

veaux diagnostics du VIH, de lôh®patite B et de lôh®patite C ne cesse de baisser. Ce progrès a 

été possible par des innovations, médicales et autres, ainsi que par le travail dôinformation, de 

conseil et de formation accompli auprès de la population ainsi que des professionnels et des 

professionnelles. Sans oublier les changements sociétaux, culturels et politiques, telle une 

prise de conscience croissante de la diversité sexuelle, qui ont eu des effets positifs sur le 

comportement de prévention. Par ailleurs, la Suisse a accompli un travail de pionnier sur le 

plan international dans la pr®vention du VIH et de lôh®patite. On mentionnera en particulier sa 

politique centrée sur la santé envers les personnes qui consomment de la drogue par injection 

et la déclaration officielle dans laquelle la Suisse explique que les personnes positives au VIH 

ne peuvent plus transmettre lôinfection lorsquôelles b®n®ficient dôun traitement efficace (Swiss 

Statement). A contrario, les diagnostics dôautres infections sexuellement transmissibles (IST) 

à déclaration obligatoire, comme la gonorrhée et les infections à chlamydia, ont augmenté ces 

derni¯res ann®es, ce qui peut sôexpliquer, entre autres, par une évolution des comportements 

en mati¯re de d®pistage. Le nombre dôinfections par la syphilis sôest stabilis®. ê lôexception 

des infections à chlamydia, les nouvelles d®clarations de cas dôIST sont concentr®es dans des 

groupes de population particulièrement exposés.  

Malgré les progrès accomplis, il reste des défis auxquels la Suisse doit faire face. Par exemple, 

lôacc¯s aux offres n®cessaires nôest pas suffisamment garanti ¨ toutes les personnes présen-

tant un risque accru dôinfection. Cela tient non seulement aux obstacles financiers et aux bar-

rières socioculturelles, mais aussi à la stigmatisation et à la discrimination. Ces deux phéno-

mènes touchent particulièrement les personnes atteintes du VIH, dôune IST ou dôune h®patite 

virale ainsi que les groupes de population de la communauté LGBTIQ* (dont font partie les 

hommes ayant des rapports sexuels avec dôautres hommes et les personnes transgenres), les 

travailleurs et les travailleuses du sexe ainsi que les personnes en provenance de pays à forte 

prévalence. La mobilité internationale et les mouvements migratoires croissants jouent égale-

ment un rôle dans la propagation des infections en Suisse. Il convient donc de mieux prendre 

en compte ces deux facteurs dans la pr®vention et la lutte contre le VIH, les IST, lôh®patite B 

(VHB) et lôh®patite C (VHC). 

Vision et objectifs 

En Suisse, les conditions sont réunies pour parvenir à éliminer la transmission du VIH, du VHB 

et du VHC dôici à 2030 et ¨ r®duire les infections dues aux autres IST. En îuvrant dans ce 

sens, le programme Stopper le VIH et les hépatites B et C ï Programme national contre les 

infections sexuellement transmissibles (NAPS) apporte une importante contribution ¨ lôam®-

lioration de la santé sexuelle.  

Pour concrétiser cette vision ambitieuse, le programme repose sur trois principes : concentra-

tion, flexibilité et intégration. 

Concentration. Le programme se concentre sur les activités les plus importantes pour obtenir 

un impact maximum. Cela signifie quôil sôadresse en particulier ¨ ce que lôon appelle les 

groupes-cl®s, côest-à-dire toutes les personnes ayant un risque accru dôinfection par le VIH, 

les IST, le VHB et le VHC ainsi que les personnes déjà infectées. Pour ce faire, le programme 

déploie des activités à deux niveaux :  

i) niveau structurel : tous les individus ont accès facilement à des offres répondant à leurs 

besoins pour la prévention et le traitement du VIH, des IST, du VHB et du VHC ;  
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ii) niveau individuel : les personnes vivant en Suisse sont sensibilisées, informées et compé-

tentes pour agir face au VIH, aux IST, au VHB et au VHC, ce qui les encourage à se protéger 

contre les infections et, au besoin, à recourir aux offres du système de santé.  

Flexibilité. Le programme sôinscrit dans une conception flexible qui permet de le faire évoluer 

pendant la dur®e pr®vue pour son d®ploiement, en lôadaptant par exemple ¨ de nouveaux faits 

probants, à des avancées de la médecine, à des évolutions au sein des groupes-clés ou en-

core à des changements dus à son propre avancement. Il doit pouvoir évoluer en permanence 

et °tre pr®par® ¨ faire face ¨ lôapparition de nouvelles IST constituant une menace pour la 

santé publique.  

Intégration. Le programme a une approche intégrative dans plusieurs de ses dimensions.  

i) Alors que le programme précédent était focalisé sur le VIH et les autres IST, le programme 

NAPS est élargi aux hépatites virales afin de mieux exploiter les synergies dans les activités 

de prévention.  

ii) Le programme met lôaccent sur une int®gration plus pouss®e des offres de sant®, car lôac-

cessibilité de ces offres est liée à leur capacité à répondre à des besoins différents. Ainsi, on 

atteint souvent mieux les individus lorsque des offres dôinformation, de d®pistage et, si n®ces-

saire, de traitement sont disponibles en un seul et même lieu ou, au minimum, lorsque les 

structures qui proposent ces offres travaillent en r®seau avec dôautres structures sp®cialis®es, 

comme lôassistance sociale, lôaide juridique ou le soutien psychologique. Cette interconnexion 

requiert une bonne coordination des parties chargées de la mise en îuvre. 

iii) Enfin, il est déterminant pour la réussite du programme que des personnes appartenant 

aux groupes-cl®s participent activement ¨ son ®laboration et ¨ sa mise en îuvre. Il est impor-

tant en outre que ces personnes ne soient pas catégorisées, stigmatisées ou discriminées par 

le programme. Ainsi, la société tout entière porte, elle aussi, une responsabilité dans la réali-

sation de la vision du programme.  

Champs dôaction 

Surveillance épidémiologique axée sur les objectifs : Les bases factuelles produites par 

le dispositif de surveillance épidémiologique sous-tendent la mise en îuvre flexible du pro-

gramme. Elles servent de base de décision stratégique pour mettre en place des offres et des 

mesures et pour les développer de manière ciblée. À cette fin, le dispositif suit en permanence 

lô®volution ®pid®miologique du VIH, des IST, du VHB et du VHC ainsi que la r®alisation de la 

vision du programme, tant dans la population générale que dans les groupes-clés. À cet effet, 

des données provenant de différentes sources sont collectées, intégrées et interprétées pour 

identifier les groupes de personnes les plus fortement touchés par le VIH, les IST, le VHB et 

le VHC.  

Information, sensibilisation et renforcement de la compétence pour agir : Le programme 

veille à ce que les individus en Suisse accèdent à des informations factuelles concernant les 

risques et les possibilit®s de protection et quôils puissent acqu®rir les comp®tences néces-

saires pour agir. Cela les encourage à se protéger au mieux du VIH, des IST, du VHB et du 

VHC et à se faire tester et conseiller après avoir connu une situation à risque. Le programme 

concentre cette partie de son action sur les groupes-clés. Il utilise la communication ¨ lôatten-

tion de la population g®n®rale pour sôadresser aux personnes présentant un risque accru dôin-

fection, mais qui ne peuvent pas être atteintes par les canaux de communication destinés aux 

groupes-clés.  

Offres performantes, reliées et intégrées : Pour réduire la transmission du VIH, des IST, du 

VHB et du VHC, il faut que les offres de conseil, de vaccination, de dépistage, de traitement 

et de thérapie atteignent les personnes visées. Par conséquent, elles doivent être adaptées 

aux besoins de ces personnes. L¨ encore, le programme met lôaccent sur les groupes-clés. Il 

est particulièrement important que les différentes offres de santé soient intégrées en un même 



 

Programme NAPS : projet mis en consultation  5 

lieu ou, tout au moins, coordonn®es afin dôen faciliter lôacc¯s au maximum. Les offres doivent 

en outre être basées sur des faits probants et développées en permanence conformément aux 

directives et aux normes en vigueur. Des formations de base et des formations continues sont 

pr®vues ¨ lôintention du personnel de santé et des affaires sociales afin quôil soit en mesure de 

cibler les groupes-clés et de promouvoir ainsi leur santé. 

£galit® dôacc¯s aux offres de pr®vention et de traitement : Le programme pourvoit en par-

ticulier à ce que les infections soient diagnostiquées précocement et prises en charge correc-

tement. Dans ce but, il faut développer les offres existantes de mani¯re ¨ ce quôelles soient 

activement utilisées, en particulier par les groupes-clés. Il faut alors que les offres sôadressent 

non seulement sp®cifiquement aux individus, mais quôelles soient accessibles sans barri¯res 

pour eux. Autrement dit, les offres doivent °tre conues pour °tre faciles dôacc¯s, respecter 

lô®galit® des chances et ®viter toute stigmatisation ou discrimination. En outre, une responsa-

bilité particulière échoit aux établissements et aux manifestations proposantes ou rendant pos-

sibles des contacts sexuels ainsi quôaux institutions accueillant des personnes envers les-

quelles lôÉtat a un devoir dôassistance ou de protection.  

Coordination et gouvernance : La mise en îuvre du programme est pilot®e activement pour 

réaliser la vision du programme et garantir son efficacité même lorsque les conditions-cadres 

changent. Basé sur des données probantes, ce pilotage permet des adaptations flexibles en 

fonction des besoins. Un organe consultatif chargé de la coordination globale propose des 

priorit®s nationales pour la mise en îuvre et les parties prenantes travaillent de manière coor-

donnée pour appliquer ces priorités. La mise en îuvre du programme est int®gr®e dans les 

activités internationales de la Suisse dans le domaine du VIH, des IST, du VHB et du VHC, et 

elle se déroule en concertation avec la communauté internationale.  

Mise en îuvre 

La mise en îuvre est lanc®e au d®but de 2024, apr¯s lôadoption du programme NAPS par le 

Conseil fédéral. Elle est pilotée activement, sur une base factuelle, pour être adaptée de ma-

nière flexible ¨ lô®volution de la situation et aux conditions-cadres. Comme un grand nombre 

de personnes assumant des rôles et des responsabilités variés sont impliquées dans la mise 

en îuvre du programme, des processus et des canaux appropri®s sont pr®vus pour assurer 

les ®changes et la coordination. Les interfaces avec dôautres stratégies et programmes natio-

naux et cantonaux sont identifiées, et les synergies sont exploitées.  

Lôefficacit® du programme est contr¹l®e au moyen dôune surveillance ®pid®miologique ax®e 

sur les objectifs. Les résultats sont soumis aux décisionnaires de la Confédération et des can-

tons, qui sôappuient sur ces ®l®ments pour piloter la mise en îuvre du programme. De plus, 

le programme sera soumis à une évaluation externe après six ans.  
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1 Introduction 

La Suisse a plus de 40 ans dôexp®rience dans la pr®vention, le diagnostic et le traitement du 

virus de lôimmunod®ficience acquise humaine (VIH). Elle sôest dot®e en 2011 dôun programme 

national VIH et autres infections sexuellement transmissibles (PNVI), une stratégie qui re-

groupe la lutte contre ces infections. Le Programme national contre les infections sexuellement 

transmissibles (NAPS) sôappuie sur cette expérience pour développer la stratégie de manière 

ciblée.  

Le présent chapitre décrit le contexte dans lequel le programme a été élaboré et la manière 

dont les travaux se sont déroulés1.  

1.1 Contexte  

Au cours des décennies écoulées, la Suisse a remporté de grands succès dans son travail de 

prévention du VIH : le nombre de nouvelles infections, qui avait atteint un pic au milieu des 

ann®es 80, nôa cess® de baisser depuis. Les facteurs suivants ont ®t® d®terminants : 

¶ Des campagnes de prévention comme « STOP SIDA » et « LOVE LIFE » ont diffusé les 
messages de safer sex dans lôensemble de la population.  

¶ La politique suisse de la drogue a permis la remise de seringues propres dans de bonnes 
conditions de s®curit® et lôacc¯s ¨ des traitements avec prescription dôh®roµne pour les 
personnes consommant de la drogue par injection.  

¶ Notre pays a officiellement déclaré que les personnes infectées par le VIH qui bénéficient 
dôun traitement antir®troviral (TAR) efficace ne sont pas infectieuses (Swiss statement).  

La Suisse peut également afficher des avancées dans la lutte contre les hépatites virales : les 

chiffres des nouveaux diagnostics de lôh®patite C (VHC) sont en baisse depuis 21 ans et lôin-

cidence de lôh®patite B (VHB) dans sa forme aiguë diminue continuellement depuis 11 ans. 

Ce succ¯s repose sur la politique suisse de la drogue, sur un d®pistage cibl®, sur lôintroduction 

dôune vaccination efficace contre le VHB et sur le d®veloppement dôun traitement efficace 

contre le VHC (treatment as prevention, TasP).  

Si le nombre de diagnostics déclarés a reculé ces dernières années pour le VIH, le VHB et le 

VHC, il a augmenté pour dôautres infections sexuellement transmissibles (IST) comme la go-

norrhée et les infections à chlamydia. Le nombre de diagnostics de syphilis déclarés stagne à 

un niveau record depuis 2019. Cette maladie se propage en particulier dans des groupes de 

population particulièrement exposés, comme les hommes ayant des rapports sexuels avec 

des hommes (HSH) et les travailleurs et travailleuses du sexe : dans ces groupes, la préva-

lence de la maladie est spécialement élevée et des facteurs biologiques, comportementaux et 

sociaux accroissent encore le risque de transmission2. Beaucoup de nouveaux diagnostics 

dôinfection ¨ chlamydia concernent de jeunes femmes, un groupe qui se soumet r®guli¯rement 

¨ des examens gyn®cologiques pr®ventifs. Lôaugmentation du nombre de nouveaux diagnos-

tics de syphilis, de gonorrh®e et dôinfection ¨ chlamydia sôexplique principalement par un chan-

gement de comportement des groupes concernés vis-à-vis du dépistage : ces groupes se font 

tester davantage si bien que les infections sont plus souvent détectées. 

Depuis que le PNVI est entré en vigueur, la prévention du VIH, des IST, du VHB et du VHC a 

connu des évolutions importantes sur divers plans, notamment :  

 
 
1 Des informations d®taill®es sur lô®volution ®pid®miologique et socio-épidémiologique des infections visées de-

puis 2011 sont proposées en annexe (6.1 à 6.4).  
2 Les rubriques de lôannexe consacr®es au contexte ®pid®miologique et socio-épidémiologique donnent une des-

cription détaillée de ces groupes et des principaux comportements en matière de risque et de protection.  
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¶ Il y a eu des innovations dans la pr®vention et les traitements m®dicaux, comme lôintroduc-
tion de la prophylaxie pré-exposition contre le VIH (PrEP) en 2016 ou la mise sur le marché 
dôun m®dicament antiviral permettant de gu®rir les infections par le VHC en 2014. 

¶ Il existe d®sormais une vaste offre dôinformation, de conseil et de formation qui contribue 
à sensibiliser la population ainsi que le personnel.  

¶ Des changements soci®taux, culturels et politiques ont fait ®voluer lôenvironnement dans 
lequel se déroule le travail de prévention. On peut mentionner, par exemple, la plus grande 
visibilité des minorités sexuelles et autres dans la société, la légalisation du mariage pour 
les couples de même sexe et le développement du numérique pour les rencontres. En 
outre, les lieux de prédilection des groupes de population particulièrement exposés ac-
cueillent un public de plus en plus diversifié.  

Les paragraphes qui suivent décrivent le contexte épidémiologique et les évolutions essen-
tielles intervenues dans la prévention et le traitement des maladies infectieuses visées par le 
présent programme. 

VIH. Lôampleur grandissante prise par le d®pistage et lôexistence de programmes de d®pistage 

en Suisse depuis quelques années ont entraîné une hausse du nombre de diagnostics et de 

traitements du VIH. Gr©ce ¨ la facilit® dôacc¯s aux tests et ¨ lôefficacit® des traitements, da-

vantage de personnes infectées par le VIH suivent un traitement qui supprime la charge virale. 

De ce fait, le nombre de personnes infectées par le VIH susceptibles de transmettre le virus a 

diminué (cascade VIH durable). La PrEP a joué un rôle déterminant pour protéger de nouvelles 

infections les personnes pr®sentant un risque accru dôinfection, r®duisant ainsi les transmis-

sions au sein des groupes-clés. Depuis janvier 2016, lôOffice f®d®ral de la sant® publique 

(OFSP) et la Commission fédérale pour la santé sexuelle (CFSS) alors en fonction recomman-

dent la PrEP orale pour les personnes n®gatives au VIH pr®sentant un risque dôinfection ®lev®.  

Hépatites virales. La vaccination contre le VHB, qui prot¯ge aussi contre lôh®patite D, est 
disponible en Suisse depuis le début des années 80. LôOFSP et la Commission f®d®rale pour 
les vaccinations (CFV) la recommandent tant pour la population générale chez les nourrissons, 
les personnes entre 11 et 15 ans non encore vaccinées ainsi que pour les groupes particuliè-
rement exposés, comme les HSH, les personnes hétérosexuelles ou homosexuelles chan-
geant fréquemment de partenaire sexuel et les personnes qui consultent un médecin pour une 
IST. Le plan de vaccination suisse recommande ®galement la vaccination contre lôh®patite A 
pour certains groupes-cl®s, notamment pour les personnes ayant un risque dôexposition ®lev®, 
comme les HSH. Le médicament antiviral contenant le principe actif Sofosbuvir est autorisé 
en Suisse depuis 2014. Très efficace pour guérir les infections par le VHC, il contribue à éviter 
de nouvelles contaminations. 

Syphilis, gonorrhée, infections à chlamydia. Un traitement antibiotique peut guérir les in-

fections à chlamydia, la gonorrhée et la syphilis. Il réduit la charge de morbidité potentielle 

ainsi que la transmission. Un diagnostic précoce est important pour le succès du traitement. 

Dans lôapproche pr®ventive ç test and treat », les tests positifs donnent immédiatement lieu à 

une proposition de traitement. Chez les groupes particulièrement exposés, comme les travail-

leurs et les travailleuses du sexe ou les HSH, cette approche a permis dôaugmenter le nombre 

dôinfections diagnostiqu®es et de personnes ayant recours ¨ un traitement. Cependant, lôap-

parition de souches de gonorrhée de plus en plus résistantes aux antibiotiques est une source 

de préoccupation : elle requiert des changements dans les procédures de diagnostic et les 

traitements antibiotiques.  

Papillomavirus humain (HPV). On estime que 70 % à 80 % des personnes actives sexuelle-

ment contractent un HPV au cours de leur vie, le système immunitaire réussissant à éliminer 

ces infections dans la majorité des cas. La vaccination contre le HPV protège contre les infec-

tions persistantes et les maladies cancéreuses qui peuvent y être associées. Depuis 2007, 

lôOFSP et la CFV recommandent la vaccination contre le HPV comme base pour les adoles-

centes et les jeunes femmes, et à titre complémentaire pour les adolescents et les jeunes 

hommes depuis 2015. Pour que cette vaccination déploie toute son efficacité, il faut que le 
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sch®ma vaccinal soit complet avant le d®but de lôactivit® sexuelle, côest-à-dire de préférence 

entre 11 et 14 ans. 

Mpox. En mai 2022, les infections par la maladie mpox, appelée alors « variole du singe », se 

sont multipliées dans le monde. Le virus se transmettait principalement par contact sexuel, et 

sa propagation sôest limit®e presque exclusivement aux HSH. Les changements fréquents de 

partenaire sexuel augmentent le risque de contamination. Suite aux recommandations dôorga-

nisations internationales comme lôOrganisation mondiale de la sant® (OMS) et le Centre euro-

péen de prévention et de contrôle des maladies (ECDC), les pouvoirs publics ont réagi et 

sensibilis® les groupes de population concern®s par le biais dôorganisations communautaires. 

Pour sa part, lôOFSP a charg® Aide suisse contre le Sida (ASS), en mai 2022, de mener une 

campagne dôinformation ¨ lôintention des personnes concernées. La Confédération a en outre 

acheté le vaccin antivariolique Jynneos®, qui est administré depuis novembre 2022.  

Le programme NAPS a pour but dôobtenir une nette am®lioration de la sant® publique dans 

les domaines du VIH, des hépatites virales, en particulier les hépatites B et C, des infections 

à chlamydia, de la gonorrhée, de la syphilis, du papillomavirus humain et de la maladie mpox 

en mettant lôaccent sur le contexte sexuel.  

1.2 Élaboration du Programme national contre les infections sexuellement 

transmissibles (NAPS) 

Le présent programme a été élaboré de 2019 à 2023, avec une interruption de mars 2020 à 

octobre 2021 en raison de la pandémie de COVID-19. LôOFSP a tenu ¨ collaborer ®troitement 

avec les parties prenantes tout au long du processus dô®laboration. Cette d®marche est dans 

la tradition participative du PNVI : les connaissances des parties prenantes et la diversité de 

leurs points de vue sont un atout décisif pour la réussite du programme.  

En 2019, lô®quipe de projet de lôOFSP a ®labor® les grandes lignes du programme. Puis, elle 

a organis® deux ateliers avec les parties prenantes ainsi quôune table ronde pour ®changer 

sur le contexte, la vision, les premiers objectifs et champs dôaction. En 2022, lô®quipe de projet 

a remanié et précisé le concept du programme, avec le concours des parties prenantes ex-

ternes. Elle sôest appuy®e, dôune part, sur un sondage écrit sur la vision, les axes prioritaires 

et les objectifs des diff®rents champs dôaction et, dôautre part, sur des séances thématiques 

visant à préciser les mesures-clés.  

Un premier projet de document a ®t® achev® d®but 2023. En mai et juin suivants, lô®quipe de 

projet de lôOFSP a recueilli les avis des parties prenantes externes, puis elle a remanié le 

document en fonction des retours. Le xxx, le Conseil fédéral a approuvé le programme NAPS, 

pour une mise en îuvre ¨ partir de 2024.  

Figure 1 : Processus dô®laboration et implication des parties prenantes 
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2 Vision, objectifs et groupes-clés 

La figure ci-dessous donne un aperçu des principaux piliers du programme NAPS (vision, ef-

fets recherch®s, champs dôaction, valeurs), qui sont d®velopp®s plus en d®tail dans les cha-

pitres 2 et 3. 

2.1 Vision 

Comme expliqué en détail dans les chapitres 1 et 6, les conditions sont réunies en Suisse pour 

parvenir à éliminer la transmission du VIH, du VHB et du VHC dôici à 2030 et à réduire les 

infections dues aux autres IST. En conséquence, la vision du programme national est la sui-

vante : 

Dôici 2030, il nôy a plus de transmission de VIH, du VHB et du VHC en Suisse, et lôinci-

dence des autres IST recule, ce qui contribue à améliorer la santé sexuelle. 

Ambitieuse, cette vision est en accord avec les objectifs dô®limination du VIH, du VHB et du 

VHC fixés par les Nations Unies (World Health Organisation 2022a). Pour atteindre ce but, le 

programme se concentre sur les groupes de population qui sont particulièrement touchés par 

le VIH, les IST, le VHB et le VHC ou qui pr®sentent un risque accru dôinfection (groupes-clés, 

cf. 2.4). En complément, il est important également de sensibiliser la population générale et 

de développer sa compétence pour agir après une situation à risque accru ou en cas dôinfec-

tion. 

Il faut pouvoir faire évoluer le programme pendant la durée prévue pour son déploiement, en 

lôadaptant par exemple ¨ de nouvelles données probantes, à des avancées de la médecine, à 

des évolutions au sein des groupes-clés ou encore aux progrès réalisés. Le programme doit 

donc sôinscrire dans une conception flexible, pouvoir évoluer en permanence et être en mesure 

de répondre ¨ lôapparition de nouvelles IST constituant une menace pour la santé publique.  

Figure 2 : Principaux éléments du programme NAPS  
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2.2 Vue dôensemble des objectifs stratégiques  

Un objectif stratégique global (effets recherchés) et des objectifs dans les cinq champs dôaction 

concrétisent la vision du programme. Ils sont présentés brièvement ci-dessous et développés 

dans le chapitre 3.  

Objectif stratégique global (effets recherchés) : Lôacc¯s ¨ des offres adapt®es aux besoins 

est garanti. La population suisse est sensibilisée, informée et compétente pour agir. Elle est 

ainsi en mesure de se protéger contre les infections sexuellement transmissibles et de se faire 

conseiller, dépister et traiter.  

Pour concrétiser cette vision, le programme doit déployer ses effets à deux niveaux : 

¶ Niveau structurel = prévention contextuelle : la Confédération et les cantons veillent à ce 

que toutes les personnes aient facilement accès à des offres répondant à leurs besoins 

pour la prévention et le traitement du VIH, des IST, du VHB et du VHC. 

¶ Niveau individuel = prévention comportementale : les personnes vivant en Suisse sont 

sensibilisées, informées et compétentes pour agir face au VIH, aux IST, au VHB et au 

VHC ; elles sont ainsi en mesure de recourir à des offres adaptées et de se protéger contre 

les infections. 

 

Champ dôaction nÁ 1 ï Surveillance épidémiologique axée sur les objectifs : La surveil-

lance épidémiologique est axée sur les objectifs du programme. Les données et les résultats 

de ce dispositif sont publiés rapidement. Ils peuvent servir de base de décision stratégique. 

Les résultats de la surveillance épidémiologique sont utilisés pour faire évoluer et mettre en 

îuvre les offres et les mesures de mani¯re cibl®e 

Il est nécessaire de mieux comprendre les processus de transmission du VIH, des IST, du 

VHB et du VHC afin de pouvoir identifier plus rapidement et plus largement les personnes 

pr®sentant un risque accru dôinfection et am®liorer le ciblage des activit®s de pr®vention. Le 

fait de connaître les groupes de population particulièrement exposés ou touchés par les infec-

tions permet de mettre en îuvre des mesures adapt®es et de r®duire la transmission. Il est 

important de savoir quels facteurs accroissent la probabilit® dôinfection et comment agir sur 

ces facteurs pour diminuer leur impact. À cet effet, on collecte des données de surveillance 

épidémiologique, et on consolide des données provenant de diverses sources avec des con-

naissances issues de différentes disciplines. Les données probantes obtenues par le dispositif 

de surveillance alimentent directement le pilotage dynamique du programme ; lôorgane con-

sultatif chargé de la coordination globale, pr®sent® dans le champ dôaction nÁ 5, sôappuie sur 

ce corpus pour proposer de nouvelles priorités en phase avec la situation du moment. De la 

sorte, les connaissances acquises peuvent être exploitées rapidement pour faire avancer les 

objectifs en concevant et en mettant en îuvre des activit®s de pr®vention adapt®es.  

 

Champ dôaction n° 2 ï Information, sensibilisation et renforcement de la compétence 

pour agir : Les individus sont en mesure dô®valuer de faon r®aliste leur risque dô°tre infect®s. 

Ceux qui pr®sentent un risque accru dôinfection sont sensibilis®s plus sp®cialement ¨ la pr®-

vention du VIH, des IST, du VHB et du VHC, et ils possèdent les compétences pour agir, qui 

sont importantes pour la protection de leur santé. Le débat de société sur les contenus du 

programme favorise la réalisation de ses objectifs. 

Connaître les risques et avoir la compétence pour agir sont des conditions importantes pour 

pouvoir se prot®ger contre le VIH, les IST, le VHB, le VHC. Les mesures de pr®vention sôadres-

sent donc prioritairement aux personnes qui pr®sentent un risque accru dôinfection. Parall¯le-

ment, lôensemble de la population doit elle aussi avoir accès à des informations adaptées sur 

le VIH, les IST, le VHB et le VHC. Les actions de communication soutiennent lô®limination de 
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la discrimination et de la stigmatisation, contribuant ainsi à ce que le climat social favorise la 

réalisation des objectifs du programme.  

 

Champ dôaction nÁ 3 ï Offres performantes, reliées et intégrées : Des offres non stigma-

tisantes et non discriminatoires, fondées sur des données probantes et répondant aux besoins 

des groupes-clés sont encouragées et développées. Elles proposent des conseils, des dépis-

tages, des traitements et des thérapies efficaces.  

Pour que les offres de pr®vention et de traitement d®ploient des effets, il faut quôelles soient 

axées sur les besoins spécifiques des groupes-clés. Par conséquent, lôint®gration et la mise 

en réseau des offres destinées aux personnes présentant un risque accru dôinfection consti-

tuent une priorit® dans le d®veloppement de lôoffre. Il est en outre important que les offres 

soient basées sur des données probantes et conçues conformément aux directives et aux 

normes applicables. Elles doivent être adaptées lorsque les connaissances ou les recomman-

dations évoluent. Le personnel de santé et des affaires sociales se forment et se spécialisent 

en conséquence. 

 

Champ dôaction nÁ 4 ï £galit® dôacc¯s aux offres de pr®vention et de traitement : Un 

accès aux offres de prévention et de traitement répondant aux besoins et respectueux de 

lô®galit® des chances est garanti. Les infections sont diagnostiqu®es ¨ un stade pr®coce et 

correctement traitées. 

Pour que les offres de prévention soient effectivement utilisées, en particulier par les per-

sonnes qui pr®sentent un risque accru dôinfection, il faut éviter les barrières dôacc¯s. Cela si-

gnifie que ces offres doivent °tre faciles dôacc¯s, respecter lô®galit® des chances et ®viter toute 

stigmatisation ou discrimination. Les institutions accueillant des personnes envers lesquelles 

lôÉtat a un devoir dôassistance ou de protection, les établissements proposant des prestations 

sexuelles tarifées et toutes les personnes responsables de manifestations proposant ou ren-

dant possibles des contacts sexuels assument également une responsabilité particulière dans 

ce domaine. En vertu de la loi et de lôordonnance sur les ®pid®mies, ils doivent garantir lôacc¯s 

à des mesures de prévention appropriées. 

 

Champ dôaction nÁ 5 ï Coordination et gouvernance : Lôactualit® et la coh®rence des me-

sures ainsi que leur centrage sur les objectifs dô®limination sont garantis parce que le pilotage 

et la coordination du programme se fondent sur des données probantes. Les parties prenantes 

îuvrent de mani¯re coordonn®e ¨ la mise en îuvre du programme, en accord avec la com-

munauté internationale. 

Le contexte dans lequel le programme est mis en îuvre peut changer en raison de modifica-

tions dans les conditions-cadres, de lôin®galit® des progr¯s dans la r®alisation des objectifs ou 

de lô®volution des connaissances. Pour que le programme reste efficace, il est donc important 

de le piloter activement et de le faire évoluer au besoin. Par ailleurs, les parties chargées de 

la mise en îuvre coordonnent leur action, poursuivent des priorités communes et exploitent 

des synergies. La mise en îuvre du programme tient compte en outre du contexte internatio-

nal.  

2.3 Valeurs 

Le programme repose sur quatre valeurs fondamentales qui sous-tendent sa conception et sa 

mise en îuvre. Grâce à ces valeurs, les mesures sôinscrivent dans la vision du programme, 

et les connaissances et les actions de tous les protagonistes sont canalisées. 

Participation  
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Les personnes appartenant aux groupes-clés possèdent des connaissances et une expé-

rience cruciale pour le succès des mesures. La participation des groupes-cl®s ¨ lô®laboration 

et ¨ la mise en îuvre du programme renforce non seulement lôeffet des mesures, mais aussi 

lôobservance au même titre que lôacceptation et lôutilisation des offres. La participation continue 

des milieux concern®s est donc d®terminante pour le succ¯s du programme. Côest pourquoi 

des représentants et des représentantes des groupes-clés et des autres parties prenantes 

sont impliqu®s dans les processus dô®laboration qui les concernent directement, avant tout 

dans la conception et la mise en îuvre dôoffres de pr®vention et dans la surveillance du VIH, 

des IST, du VHB et du VHC.  

Prise en compte des besoins  

Il est également déterminant pour le succès du programme que celui-ci et les mesures quôil 

prévoit répondent de manière adéquate aux besoins de la population générale et de différents 

groupes de population. Le programme et ses mesures doivent donc sôadresser aux individus 

dans leur ensemble et développer des thématiques qui ne se limitent pas au VIH, aux IST, au 

VHB et au VHC, mais incluent dôautres aspects influant sur les comportements de sant®. Ils 

doivent en outre sôint®resser en d®tail aux besoins des personnes vis®es et °tre suffisamment 

flexibles pour pouvoir sôadapter en temps utile ¨ leur ®volution. Lôaccent est mis en particulier 

sur les besoins des groupes-clés.  

Absence de stigmatisation et de discrimination  

La stigmatisation et la discrimination limitent lôacceptation des offres de pr®vention, lôacc¯s ¨ 

ces offres, la continuit® de la prise en charge et lôadh®sion au traitement. Il est donc essentiel 

que les offres de prévention et de traitement du VIH, des IST, du VHB et du VHC soient 

exemptes de stigmatisation et de discrimination pour que les personnes visées y recourent. Il 

incombe ¨ lôensemble des parties prenantes du programme de lutter de manière ciblée contre 

la stigmatisation et la discrimination au niveau institutionnel et sociétal. Il faut renforcer la sen-

sibilisation à la stigmatisation, à la discrimination et à leurs conséquences néfastes pour la 

santé, à la fois dans la population et au sein des groupes professionnels.  

Base factuelle et efficience  

Les données probantes sont essentielles pour lôefficacit® du programme. Il faut donc que le 

pilotage du programme, la conception, la planification et la mise en îuvre des mesures, lô®la-

boration des supports de communication et le développement de la surveillance épidémiolo-

gique reposent sur une base factuelle récente, côest-à-dire sur des connaissances issues de 

la pratique, de lôexp®rience et de donn®es scientifiques qui soient ¨ jour. Les ressources ®tant 

limitées, il est très important que la prévention du VIH, des IST, du VHB et du VHC soit effi-

ciente. En conséquence, les parties prenantes du programme veillent ¨ lôefficacit®, ¨ lô®cono-

micit® et ¨ lôad®quation des mesures.  

2.4 Groupes-clés 

En accord avec la vision, de nombreuses mesures du programme mettent lôaccent sur des 

groupes-cl®s, côest-à-dire sur des groupes de population qui présentent un risque accru de 

développer une infection par le VIH, les IST, le VHB ou le VHC ainsi que sur les personnes 

qui ont d®j¨ ®t® infect®es par lôun de ces pathog¯nes. En lô®tat actuel des connaissances, les 

personnes suivantes font partie de ces groupes-clés : 

¶ hommes ayant des rapports sexuels avec dôautres hommes (HSH) ; 

¶ travailleurs et travailleuses du sexe ;  

¶ personnes qui paient pour des rapports sexuels (y c. tourisme sexuel) ; 

¶ personnes transgenres ; 

¶ personnes consommant de la drogue par injection ; 
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¶ personnes immigrées en Suisse en provenance de pays à forte prévalence ;  

¶ personnes en détention ;  

¶ personnes atteintes du VIH, du VHB, du VHC ou dôune IST ainsi que leurs partenaires 
sexuels. 

La composition des groupes-clés peut évoluer au cours du programme en fonction de la situa-

tion ®pid®miologique. En outre, certaines personnes sont susceptibles dôappartenir simultan®-

ment à plusieurs groupes-clés si bien que les limites entre ces groupes demeurent floues. Les 

partenaires sexuels des personnes appartenant aux groupes-clés peuvent également encourir 

un risque accru dôinfection. Par ailleurs, certains facteurs peuvent augmenter le risque dôinfec-

tion et se cumuler : la précarité sociale et économique, le bas niveau de formation, lôisolement 

social et affectif, les tabous sexuels dôordre culturel et religieux, les difficultés de compréhen-

sion de nature linguistique et culturelle ou encore la consommation probl®matique dôalcool ou 

de drogue. Des personnes nôappartenant pas aux groupes-clés mentionnés ci-dessus ou ne 

pensant pas en faire partie peuvent, elles aussi, être ponctuellement exposées à un risque 

accru dôinfection ; côest le cas par exemple quand elles ont des rapports sexuels non prot®g®s 

dans un environnement à forte prévalence, quand elles consomment de la drogue sans res-

pecter les règles du safer use ou encore quand un ou plusieurs de ces facteurs de vulnérabilité 

les concernent à un moment donné de leur existence ou dans une situation particulière.  

La définition des groupes-cibles est présentée plus en détail dans les annexes, où figurent 

également des explications concernant les situations de risque, les comportements de protec-

tion ainsi que les facteurs contextuels pouvant accroître le risque dôinfection.  

3 Champs dôaction  

Les champs dôaction, les axes prioritaires et les mesures-clés décrits ci-dessous participent à 

la réalisation des objectifs stratégiques du programme.  

3.1 Champ dôaction nÁ 1 : Surveillance épidémiologique axée sur les 

objectifs 

 

Objectif global 

 

La surveillance épidémiologique est axée sur les objectifs du programme. Les données et les 

résultats de ce dispositif sont publiés rapidement. Ils peuvent servir de base de décision stra-

tégique. Ils sont utilisés pour faire ®voluer et mettre en îuvre les offres et les mesures de 

manière ciblée. 

Axes prioritaires 

¶ Surveillance épidémiologique intégrée 

Surveillance épidémiologique : participation, diffusion et accès 
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Axe prioritaire 1.1 ï Surveillance épidémiologique intégrée 

Il est n®cessaire que lôOFSP fournisse rapidement les donn®es et les connais-
sances issues de la surveillance aux parties prenantes pour leur permettre de 
réagir en temps utile aux évolutions épidémiologiques. Il faut en outre disposer 
de données épidémiologiques concernant tous les cas positifs (p. ex. voie dôin-
fection, lieu et date de lôinfection) pour produire une analyse compl¯te de la 
situation épidémiologique au moment considéré. Les différents défis sont expo-
sés ci-dessous.  

Comme la surveillance du VIH, des IST, du VHB et du VHC repose sur la col-

laboration de différents acteurs et sur la combinaison de plusieurs indicateurs 

provenant de diverses sources, lôint®gration des donn®es dans le dispositif 

global nôest pas encore optimale. Il est donc important dôam®liorer lôinterop®ra-

bilit® des sources afin de faciliter lôinterpr®tation des donn®es et de pouvoir ex-

ploiter les résultats plus spécifiquement à des fins de prévention. Il faut en 

outre que les données et les connaissances issues de la surveillance soient 

mises sans d®lai ¨ la disposition des parties prenantes afin quôelles puissent 

réagir rapidement aux évolutions épidémiologiques. 
Actuellement, il nôexiste que peu de données concernant certains groupes-clés 
ou groupes insuffisamment pris en charge, tels que les travailleurs et travail-
leuses du sexe, les personnes immigr®es en Suisse en provenance dôun pays 
où le VIH, le VHB ou le VHC ont une forte prévalence, les personnes en déten-
tion ou encore les personnes transgenres. En effet, ces groupes sont sous-re-
présentés dans les enquêtes auprès de la population où ils forment seulement 
un très faible pourcentage de cette dernière. Dès lors, il faudrait constituer des 
échantillons plus importants ou adapter les méthodes dôenqu°tes afin de com-
bler les lacunes de connaissances et, en particulier pour les groupes-clés, ob-
tenir des données sur leurs caractéristiques socio-démographiques ainsi que 
leur comportement en matière de sexualité et ses déterminants. On pourrait 
combler ces lacunes en constituant un corpus minimal de données requises.  

ê lôheure actuelle, la surveillance ®pid®miologique de routine ne permet pas 
encore dôobtenir des donn®es compl¯tes de grande qualit®. Il faut donc simpli-
fier le processus de d®claration afin dôam®liorer la discipline de d®claration. Sôil 
nôest pas possible dôobtenir lôeffet recherch®, il faudra ®laborer dôautres me-
sures. Une possibilité consisterait, par exemple, à intégrer des données prove-
nant dôautres sources afin de combler les lacunes de la surveillance de routine.  

N®cessit® dôagir 

Les données de la surveillance épidémiologique sont évaluées et interprétées 
rapidement dans une optique de mise en îuvre. 

Les principaux d®terminants du risque dôinfection et de la prévention du VIH, 
des IST, du VHB et du VHC sont identifiés dans les groupes-clés. 

Objectifs 
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a) LôOFSP, en collaboration avec les parties prenantes chargées de la 
mise en îuvre, collecte des indicateurs ®pid®miologiques en rapport 
avec le VIH, les IST, le VHB et le VHC. Il les analyse et les interprète rapi-
dement par indicateurs sociodémographiques et voies de transmission. 

En collaboration avec les parties prenantes chargées de la mise en îuvre, 
lôOFSP d®veloppe un corpus minimal de données requises et, sur cette base, 
procède à une collecte et à une analyse systématique de données concernant 
lô®pidémiologie du VIH, des IST, du VHB et du VHC. Les données proviennent 
du syst¯me de d®claration obligatoire et dôautres sources, tels lôOffice f®d®ral 
de la statistique (OFS) et les études de cohorte sur le VIH.  

Les données et les informations socio-démographiques supplémentaires qui 
sont recueillies sur les voies de transmission permettent de mieux identifier et 
étudier les groupes-clés. La collecte de ces données est standardisée par 
lôOFSP, qui les analyse et les met rapidement ¨ la disposition des parties char-
gées de la mise en îuvre afin que ceux-ci puissent réagir vite et de manière 
ciblée aux évolutions de la situation épidémiologique.  

Les chiffres de la cascade de prise en charge du VIH sont un indicateur impor-
tant de lô®volution ®pid®miologique : ils montrent la vitesse à laquelle le système 
de sant® reconna´t quôune personne a contract® le VIH et lui administre un trai-
tement efficace. LôOFSP calcule ces chiffres pour les groupes-clés en se basant 
sur les données de diverses études de cohorte et de modélisations. La Confé-
dération et les cantons utilisent ces éléments pour analyser la situation de prise 
en charge et identifier les lacunes ; puis ils allouent leurs ressources de manière 
ciblée afin de combler ces lacunes.  

 

b) LôOFSP observe le comportement de d®pistage au moyen dôune sur-
veillance des tests, en particulier dans les groupes-clés.  

Lôobservation du comportement de d®pistage dans les groupes-clés permet 
dô®valuer plus pr®cis®ment lôincidence dans ces groupes. Si, par exemple, le 
nombre de tests effectu®s dans un groupe cro´t fortement, il faut sôattendre ¨ ce 
que lôincidence y augmente, elle aussi, puisquôil y a davantage dôoccasions 
dôidentifier les infections. Pour collecter des donn®es sur le comportement en 
mati¯re de tests en Suisse, lôOFSP recourt aux donn®es de son outil numérique 
de conseil et de déclaration, BerDa.  

 

c) Des projets de recherche initi®s par lôOFSP ont pour objectif dôidentifier 
et dôanalyser les principaux d®terminants du risque dôinfection et de la 
prévention du VIH, des IST, du VHB et du VHC. 

Il est important de comprendre quels facteurs ont une influence sur le risque 
dôinfection dans les groupes-clés et dans les groupes de population ayant un 
accès insuffisant aux prestations. Ces informations posent une base pour iden-
tifier les groupes de population qui risquent le plus de contracter des infections, 
dôavoir des difficult®s de prise en charge ou dô°tre en mauvaise sant® ; elles 
permettent alors dôen d®duire des objectifs dôintervention. LôOFSP initie, dans 
la limite des ressources disponibles, des études sur ces questions, qui sont ré-
alis®es au sein de lôadministration f®d®rale ou dans des institutions acad®-
miques.  

 

d) Des projets de recherche initi®s par lôOFSP ont pour objectif dôeffectuer 
des analyses secondaires approfondies pour les groupes-clés et indui-
sent continuellement des collectes de données qualitatives et quantita-
tives supplémentaires à caractère transdisciplinaire.  

Mesures-clés 
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LôOFSP fait réaliser des collectes et des analyses de données supplémentaires 
au sein de lôadministration ou dans le cadre de projets de recherche externes 
lorsque les données de routine de la surveillance indiquent : 

¶ une évolution de la situation épidémiologique dans un groupe-clé ; 

¶ une hausse des infections dans un groupe qui jusque-l¨ nô®tait pas d®fini 
comme un groupe-cl® et que les donn®es disponibles nôexpliquent pas ce 
changement. 

Ces collectes de données tiennent compte des besoins des groupes de popu-
lation en situation de vulnérabilité et de précarité. 

 

e) LôOFSP encourage la standardisation et lôharmonisation de diff®rents 
corpus de données dans le cadre de sa stratégie de transformation numé-
rique. 

LôOFSP et les parties chargées de la mise en îuvre font avancer la standardi-
sation et lôharmonisation de corpus de donn®es de mani¯re ¨ am®liorer la com-
patibilit® des sources ainsi que la circulation et lôexploitation cibl®e des donn®es. 
Le but est dôanalyser des données issues de différentes sources et de diffé-
rentes disciplines scientifiques en vue dôam®liorer les connaissances sur le VIH, 
les IST, le VHB et le VHC.  

 

f) LôOFSP, les cantons et les services des m®decins cantonaux renforcent 
la discipline de déclaration.  

Le nombre de données manquantes dans les formulaires de déclaration cli-
nique ne cesse dôaugmenter : aussi les services des médecins cantonaux sen-
sibilisent-ils les personnes et institutions soumises ¨ lôobligation de d®clarer ¨ 
la discipline de d®claration. Lorsquôil actualise le syst¯me de d®claration obliga-
toire, lôOFSP ®tudie dôautres mesures susceptibles dôam®liorer cette discipline, 
en collaboration avec les cantons et les services des médecins cantonaux. 

 

g) La Confédération et les cantons encouragent la surveillance des bacté-
ries sexuellement transmissibles et résistantes aux antibiotiques.  

 

LôOFPS encourage la d®claration des r®sultats de r®sistance quantitatifs via 

ANRESIS, le Centre suisse pour le contr¹le de lôantibior®sistance. Il améliore 

ainsi la surveillance des agents bactériens sexuellement transmissibles et ré-

sistants aux antibiotiques. Il sensibilise en outre les acteurs à un meilleur res-

pect des directives de la Société suisse dôInfectiologie.  

Office fédéral de la santé publique OFSP ; cantons ; centres de conseil et de 
dépistage volontaires (centres VCT) ; institutions académiques ; laboratoires de 
référence ; laboratoires de microbiologie ; Centre suisse pour le contrôle de 
lôantibior®sistance ANRESIS ; Commission fédérale pour les questions liées 
aux infections sexuellement transmissibles CFIST ; services de prévention ; Of-
fice fédéral de la statistique OFS ; Enquête suisse sur la santé ESS ; corps mé-
dical ; Étude suisse de cohorte VIH ; outil de conseil et de déclaration BerDa ; 
SwissPrEPared ; Swisstransplant ; Organe national dôenregistrement du cancer 
ONEC; Swiss Association for the Medical Management in Substance Users 
SAMMSU ; Hépatite Suisse ; Aide suisse contre le Sida ASS ; Santé sexuelle 
suisse SSCH ; services des médecins cantonaux ; système de monitorage 
suisse des addictions et des maladies non transmissibles MoNAM.  

Compétences 
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¶ Swisstransplant : base de donn®es de transplantation de lôOFSP qui con-
tient les données sur les transplantations hépatiques consécutives à une 
hépatite infectieuse chronique.  

¶ Stratégie Antibiorésistance Suisse (StAR) : la collecte, lôanalyse et la publi-
cation de données sur la résistance aux antibiotiques des bactéries trans-
mises par voie sexuelle sont am®lior®es dans le cadre de la mise en îuvre 
de la StAR.  

¶ Stratégie nationale de vaccination (SNV) : le relevé des taux de couverture 
vaccinale est amélioré et les taux de vaccination contre les IST pouvant être 
évitées par vaccination donnent lieu à une communication régulière.  

¶ Organe national dôenregistrement du cancer ONEC   

¶ Stratégie de transformation numérique ; Surveillance 23+ ; système de dé-
claration pour les maladies infectieuses (portail dôinformation EPI). 

 

Interfaces 

Axe prioritaire 1.2 ï Surveillance épidémiologique : participation, diffusion et accès  

Une prévention efficace du VIH, des IST, du VHB et du VHC suppose, dôune 
part, que les acteurs intéressés aient rapidement accès aux connaissances is-
sues de la surveillance de ces pathog¯nes. Dôautre part, il est indispensable 
que les parties prenantes, les professionnels et les professionnelles ainsi que 
les personnes concernées soient impliqués dans le dispositif de surveillance. Il 
en découle les tâches ci-après.  

Pour que les connaissances issues de la surveillance épidémiologique puissent 
être exploitées en temps utile aux fins de la prévention, il faut quôelles soient 
mises à disposition rapidement et discutées régulièrement et en profondeur 
avec les parties prenantes, les professionnels et les professionnelles ainsi que 
les personnes concernées.  

Afin dôidentifier et de combler les lacunes dans les connaissances pertinentes 
pour la pratique, et aussi de concevoir des projets de recherche axés sur les 
besoins des personnes concernées, il est important dôassocier les groupes dôin-
térêts à ces projets.  

Il faut acc®l®rer lôanalyse et la diffusion des donn®es de la surveillance épidé-
miologique et des connaissances issues de projets de recherche ou dôautres 
sources ¨ lôintention des parties prenantes.  

La surveillance épidémiologique et la publication des données qui en sont is-
sues sont numérisées et optimisées. Les données en question peuvent ainsi 
être analysées, interprétées et diffusées plus rapidement et de manière plus 
ciblée.  

N®cessit® dôagir 

Les parties prenantes ont rapidement accès aux données et aux connaissances 
issues de la surveillance épidémiologique. Elles sont impliquées dans le déve-
loppement de ce dispositif. 

La num®risation et lôoptimisation de la surveillance ®pid®miologique ainsi que 
lôam®lioration de la disponibilit® des donn®es permettent dôanalyser, dôinterpr®-
ter et de diffuser les données en question plus rapidement et de manière plus 
ciblée. 

Objectifs 
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a) Des instituts de recherche développent des projets de recherche ; ils 
en évaluent et interprètent les résultats, en collaboration avec les parties 
appropriées, les professionnels et les professionnelles ainsi que les per-
sonnes concernées. 

Les projets de recherche de lôadministration f®d®rale conduits sur mandat de 
lôOFSP reposent sur une d®marche participative : lôinstitut de recherche man-
daté planifie dès le début la participation des parties prenantes et le transfert 
des connaissances. Il discute avec elles des résultats des recherches. Si né-
cessaire, la Confédération et les cantons mettent en place des plateformes per-
mettant dô®changer r®guli¯rement sur des questions et des projets, de pr®sen-
ter des analyses et de rendre les connaissances acquises exploitables pour les 
offres concrètes de prévention, de traitement et de suivi.  

 

b) Pour développer la surveillance des maladies infectieuses à déclaration 
obligatoire, lôOFSP cr®e des plateformes num®riques qui sont adapt®es 
pour diffuser des données et des analyses épidémiologiques et qui per-
mettent aux parties prenantes dô®changer des données rapidement. De 
telles plateformes sont développées en particulier pour le VIH, les IST, le 
VHB et le VHC. 

LôOFSP met en place des plateformes num®riques (comme le portail dôinforma-
tion EPI), avec la participation des parties concernées. Ces plateformes mettent 
à disposition les données et les évaluations standard concernant le VIH, les 
IST, le VHB et le VHC. LôOFSP continue ¨ d®velopper le syst¯me de d®claration 
pour les infections sexuellement transmissibles à déclaration obligatoire et pro-
gresse de manière générale dans sa transformation numérique afin de faciliter 
la saisie des données.  

Mesures-clés 

Office fédéral de la santé publique OFSP ; cantons ; centres de conseil et de 
dépistage volontaires (centres VCT) ; institutions académiques ; laboratoires de 
référence ; laboratoires de microbiologie ; Centre suisse pour le contrôle de 
lôantibior®sistance ANRESIS ; Commission fédérale pour les questions liées 
aux infections sexuellement transmissibles CFIST ; services de prévention ; Of-
fice fédéral de la statistique OFS ; Enquête suisse sur la santé ESS ; corps mé-
dical ; Étude suisse de cohorte VIH ; outil de conseil et de déclaration BerDa ; 
SwissPrEPared ; Swisstransplant ; Organe national dôenregistrement du cancer 
ONEC; Swiss Association for the Medical Management in Substance Users 
SAMMSU ; Hépatite Suisse.  
 

Compétences 

Stratégie de transformation numérique ; Surveillance 23+ ; portail dôinformation 
EPI 

Interfaces 

3.2 Champ dôaction nÁ 2 : Information, sensibilisation et renforcement des 

compétences pour agir 
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Objectif global 

Les individus sont en mesure dô®valuer objectivement leur risque dô°tre infect®s. Ceux qui 

pr®sentent un risque accru dôinfection sont sensibilis®s plus sp®cialement ¨ la pr®vention 

du VIH, des IST, du VHB et du VHC et ils possèdent les compétences qui sont importantes 

pour la protection de leur santé. Le débat sociétal sur les contenus du programme favorise 

la réalisation de ses objectifs. 

Axes prioritaires : 

¶ Sensibilisation et compétences pour agir des groupes-clés 

¶ Éducation sexuelle holistique dans les structures ordinaires, avec un accent sur les 
groupes-clés 

¶ Information et sensibilisation du public 

Axe prioritaire 2.1 : Sensibilisation et compétences pour agir des groupes-clés  

Les connaissances sur les possibilités de prévention et de traitement du VIH, 
des IST, du VHB et du VHC ne sont pas uniformément répandues dans les 
groupes-cl®s. Côest pourquoi lôinformation et la sensibilisation sont renforc®es 
parmi les personnes présentant un risque accru dôinfection.  

Pour recourir en temps utile aux offres du système de santé, il faut posséder 
des ressources psychosociales suffisantes. Or, il nôest pas rare que ces res-
sources manquent aux personnes des groupes-clés. Il faut donc identifier les 
ressources psychosociales nécessaires à un comportement qui favorise la 
santé et la prévention et développer ces ressources de manière ciblée dans 
les groupes-clés. 

N®cessit® dôagir 

Les connaissances, la prise de conscience et les compétences pour agir sont 
développées dans les groupes-clés afin de renforcer la prévention du VIH, des 
IST, du VHB et du VHC ainsi que la préservation3 et lôam®lioration de la sant® 
sexuelle. 

Des canaux de communication permettant dôatteindre de mani¯re cibl®e les 
personnes pr®sentant un risque accru dôinfection sont en place et utilis®s. 

Objectifs 

 
 
3 La préservation de la santé inclut la prévention des séquelles de la maladie.. 
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a) LôOFSP lance des campagnes sp®cifiques ¨ lôintention de diff®rents 
groupes-cl®s ou sôassure que ces campagnes sont mises en îuvre par 
des parties appropriées. 

Depuis 1987, lôOFSP organise avec des parties prenantes au niveau national 
des campagnes de prévention des maladies sexuellement transmissibles qui 
sôadressent ¨ la population g®n®rale, mais aussi ¨ des groupes sp®cifiques de 
la population. Ces campagnes donnent un cadre stratégique et matériel aux 
autres actions de communication menées par les protagonistes nationaux, 

cantonaux et régionaux. Dans le cadre de la concrétisation du programme 
NAPS, lôOFSP d®veloppe la marque LOVE LIFE (voir ®galement www.love-
life.ch sous lôaxe prioritaire 2.3). Il renforce lôimportance des campagnes spé-
cifiques organisées pour et avec les différents groupes-clés par rapport aux 
campagnes destin®es ¨ la population g®n®rale. LôOFSP m¯ne lui-même ces 
campagnes sp®cifiques ou il sôassure quôelles sont mises en îuvre par des 
protagonistes nationaux appropriés pour les groupes-clés visés.  

Les campagnes sp®cifiques ont pour but non seulement dôinformer et de sen-
sibiliser, mais aussi de diffuser des recommandations de conduite concrètes 
et de renforcer la motivation à agir chez les individus visés. Elles cherchent 
notamment à avoir un impact positif sur la façon dont les groupes-clés perçoi-
vent les comportements de protection importants pour eux. Par exemple, elles 
les amènent à considérer que le dépistage du VIH, des IST, du VHB et du VHC 
est normal et non pas stigmatisant. 

 

b) LôOFSP produit des ensembles sp®cifiques et complets de supports 
de communication pour les différents groupes-cl®s ou sôassure que des 
outils de cette nature sont élaborés par des parties appropriées. 

Les risques de contracter le VIH, une IST, le VHB ou le VHC sont différents 
selon les groupes-clés et les comportements sexuels. Il faut donc que les in-
formations et les recommandations de protection contre ces infections soient 
adaptées spécifiquement aux différents groupes-clés afin que tous les indivi-
dus se sentent interpellés.  

LôOFSP sôassure que des supports de communication adapt®s ¨ tous les 
groupes-clés sont élaborés. Les supports de communication existants sont re-
vus, mis à jour et utilisés. Ils présentent les risques pour la santé auxquels le 
groupe-clé visé est expos®, les possibilit®s dôaction ainsi que les droits 
sexuels4 importants pour la prévention. De plus, ils formulent des recomman-
dations concrètes concernant la protection contre le VIH, les IST, le VHB et le 
VHC. On y trouve également des adresses, des informations supplémentaires, 
etc. concernant dôautres sujets de santé importants pour le groupe-clé visé. 

 

c) Les organisations spécialisées nationales ou régionales diffusent des 
supports de communication dans des langues et par des canaux adaptés 
aux groupes-clés. 

Les groupes-clés doivent pouvoir obtenir des informations dans leur milieu. 
Autrement dit, les informations et les recommandations dôaction doivent °tre 
transmises de manière propre à chaque groupe-clé.  

Mesures-clés 

 
 
4 Les droits sexuels sont des lignes directrices non contraignantes qui concrétisent les droits humains généraux 

dans le domaine de la sexualité. Ils englobent par exemple la protection contre les discriminations fondées sur le 

sexe, la sexualit® ou le genre, le droit ¨ la s®curit® et ¨ lôint®grit® corporelle, le droit ¨ la sph¯re priv®e, le droit ¨ 

lôautod®termination et ¨ la reconnaissance devant la loi, le droit ¨ lô®ducation et ¨ lôinformation.  

http://www.lovelife.ch/
http://www.lovelife.ch/
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Les organisations et les services spécialisés nationaux et régionaux utilisent 
leurs canaux de communication et leur savoir-faire pour diffuser les informa-
tions et veillent à ce que celles-ci soient disponibles en permanence. Dans la 
limite des moyens disponibles, la Confédération soutient financièrement les 
travaux de prévention des organisations nationales, et les services compé-
tents des cantons, ceux des organisations cantonales et régionales. 

 

d) Les services compétents des cantons chargent les services spéciali-
sés de transmettre les informations de prévention. 

Les services spécialisés ainsi que les professionnels et les professionnelles 
de la sant® et du social qui, dans le cadre du mandat quôils exercent, sont en 
contact direct avec des personnes pr®sentant un risque accru dôinfection dif-
fusent des informations de prévention de manière ciblée. À cette fin, ils mettent 
par exemple ¨ profit des consultations, des formations, la remise dôune con-
traception dôurgence ou dôune PEP ou encore des tests de d®pistage du VIH, 
des IST, du VHB et du VHC. La transmission de lôinformation a lieu dans les 
services spécialisés ou en allant à la rencontre des personnes, physiquement 
ou dans lôespace num®rique. Cela sôapplique en particulier aux informations 
concernant la vaccination (hépatites virales et HPV) ainsi que le dépistage. 
Les services compétents des cantons intègrent ces prestations dans les con-
trats.  

 

e) Les services compétents des cantons soutiennent les organisations 
sp®cialis®es lorsquôelles offrent des occasions de transmettre des infor-
mations de pr®vention aux personnes pr®sentant un risque accru dôin-
fection. 

Les professionnels et les professionnelles de la santé et du social ainsi que 
les pairs sont souvent au fait des besoins spécifiques des personnes qui pré-
sentent un risque accru dôinfection. Mais, souvent, ils manquent de temps et 
ne sont pas mandatés dans leur travail quotidien pour parler de prévention du 
VIH, des IST, du VHB et du VHC aux personnes qui les consultent.  

Par cons®quent, lorsquôils allouent des ressources financi¯res, les services 
compétents des cantons prennent en considération les initiatives des organi-
sations sp®cialis®es qui suscitent des occasions dôattirer lôattention des 
groupes-clés sur la manière de se protéger personnellement (p. ex. grâce à la 
vaccination), sur les possibilités de conseil, de dépistage et de traitement ou 
encore sur leurs droits sexuels. Ces « occasions » peuvent être des points de 
rencontre destinés aux groupes-clés ou des événements répondant à leurs 
besoins o½ lôon aborde la th®matique de la pr®vention parall¯lement ¨ dôautres 
préoccupations et sujets importants pour eux. Les échanges peuvent se dé-
rouler, par exemple, dans un local offrant aux travailleurs et aux travailleuses 
du sexe des toilettes, des douches et un point de restauration à proximité des 
rues où ces personnes exercent ou encore dans le cadre dôun cours sur la vie 
et le travail en Suisse ¨ lôintention de personnes nouvellement immigr®es.  

 

f) Sur la base de résultats de recherche, les services spécialisés des can-
tons soutiennent des approches prometteuses pour le développement 
des ressources psychosociales et des compétences pour agir. 

Agir individuellement pour se prémunir contre le VIH, les IST, le VHB et le VHC 
suppose des compétences pour agir bien déterminées. Il convient de définir 
quelles sont ces comp®tences et comment les promouvoir. LôOFSP peut char-
ger des instituts ou des ®quipes de recherche dôidentifier les ressources psy-
chosociales requises et les bonnes pratiques correspondantes. Les approches 
prometteuses identifiées dans ce cadre sont prises en compte par les services 
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comp®tents des cantons dans la mise en îuvre du programme et lôallocation 
des ressources financières. 

Direction des opérations : OFSP ; autorités cantonales de santé ; Conférence 
des directrices et directeurs cantonaux de la santé CDS. 

Autres acteurs importants : Aide suisse contre le Sida ASS et ses antennes 
régionales ; membres du corps médical en contact avec des personnes ap-
partenant aux groupes-clés ; centres dôasile de la Conf®d®ration et des can-
tons ; services spécialisés dans la prise en charge des requérants et requé-
rantes dôasile ; instituts de recherche ; Hépatite Suisse ; PharmaSuisse ; 
Prostitution collective reflexion ProCoRe et ses antennes régionales ; SSCH 
et ses antennes régionales ; Swiss Association for the Medical Management 
in Substance Users SAMMSU ; Fédération des médecins suisses FMH.  

Compétences 

Plan dôaction pour la pr®vention du suicide ; activités visant à développer 
lô®galit® des chances en sant® ; activités portant sur les compétences en 
santé ; stratégie nationale de prévention des maladies non transmissibles 
(stratégie MNT) ; Stratégie nationale Addictions. 

Interfaces 

Axe 2.2 : Éducation sexuelle holistique dans les structures ordinaires, avec un accent 

sur les groupes-clés  

Pour pouvoir se protéger contre les infections par le VIH, les IST, le VHB ou 
le VHC, il faut être suffisamment informé. Or, il y a toujours des personnes qui 
ne sont pas suffisamment informées ni sensibilisées au sujet des risques et 
des actions permettant de prévenir ces infections, par exemple les jeunes ou 
les personnes ayant immigré en Suisse. Par ailleurs, une proportion impor-
tante dôautres personnes présentant un risque dôinfection accru ne peuvent 
pas être atteintes par des mesures spécifiques aux groupes-clés. Il est donc 
nécessaire de sensibiliser la population générale et plus spécialement les 
jeunes femmes et les jeunes hommes aux risques et aux possibilit®s dôaction. 

Les r®sultats dô®tudes et lôexp®rience des milieux de la prévention donnent à 
penser que lôacc¯s ¨ lô®ducation sexuelle est insuffisant pour certains groupes 
de population, par exemple parmi les garçons non hétérosexuels, les travail-
leurs et les travailleuses du sexe et les jeunes ayant immigré en Suisse. Cela 
est contraire ¨ la philosophie de lô®galit® des chances dans lôacc¯s ¨ la pr®-
vention. Il faut donc d®velopper lô®ducation sexuelle de mani¯re ¨ ®liminer ces 
disparités et renforcer la formation du personnel enseignant, des personnes 
qui dispensent les cours dô®ducation sexuelle ainsi que des professionnels et 
des professionnelles de la sant®. Lorsque lô®ducation sexuelle sôadresse ¨ des 
personnes mineures, il est important dôimpliquer les parents et de veiller à ce 
que cette démarche soit appliquée partout.  

Le Swiss Statement ®tablit quôun traitement efficace contre le VIH prot¯ge 
contre la transmission de ce virus. Bien quôil date de 2008, il est quasi inconnu 
de la population générale. Or, la déstigmatisation du VIH favorise le dépistage 
chez les personnes présentant un risque accru dôinfection. Il faut donc que 
lô®ducation sexuelle mette davantage lôaccent sur le fait que, en cas dôinfection 
par le VIH, un traitement efficace ®limine lôinfectiosit® et donne une esp®rance 
et une qualité de vie normales.  

N®cessit® dôagir 

Lô®ducation sexuelle dispens®e dans les structures ordinaires, notamment ¨ 
lô®cole obligatoire et dans les centres pour requ®rantes et requérants dôasile, 
est axée entre autres sur les besoins des groupes-clés et des groupes ayant 
un accès insuffisant aux prestations. Elle les aide ainsi à avoir un développe-
ment sexuel sain et r®duit les risques de transmission et dôinfection. 

Objectifs 
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a) En complément des objectifs de compétences définis dans les plans 
dô®tudes, les services compétents des cantons mettent à disposition des 
bases conceptuelles et du matériel didactique adaptés à chaque niveau 
scolaire pour une éducation sexuelle holistique et ils envisagent la mise 
en place de standards dans ce domaine. 

Les plans dô®tudes des trois r®gions linguistiques d®finissent les comp®tences 
¨ atteindre en mati¯re dô®ducation sexuelle. Pour transmettre ces comp®-
tences de mani¯re factuelle, le corps enseignant doit pouvoir sôappuyer sur 
des bases et des supports dôenseignement qui reflètent les connaissances 
scientifiques r®centes et qui sont adapt®s ¨ chaque niveau scolaire. Or, lô®la-
boration de ces bases et le d®veloppement de la qualit® de lô®ducation 
sexuelle varient dôun canton et dôune r®gion ¨ lôautre. De ce fait, la qualité de 
lô®ducation sexuelle reue par les ®l¯ves est al®atoire. En Suisse al®manique, 
par exemple, lô®ducation sexuelle est dispens®e majoritairement par le per-
sonnel enseignant non formé à cet effet.  

Côest pourquoi le programme NAPS prévoit que les services compétents des 
cantons soutiennent davantage la mission de lô®cole et du corps enseignant 
en mettant à leur disposition des bases de travail, des normes de qualité et 
des supports dôenseignement adapt®s ¨ chaque niveau scolaire et en instau-
rant des incitations à recourir à ces outils. Ils veillent à ce que des profession-
nels et des professionnelles de lô®ducation sexuelle soient associ®s ¨ lôélabo-
ration et au développement de ces outils. Les services compétents des 
cantons étudient la possibilit® dô®laborer et de mettre en place des normes 
minimales, par exemple un nombre minimal dôheures de cours dô®ducation 
sexuelle dans les écoles ou des exigences de formation auxquelles doivent 
satisfaire les personnes qui dispensent ces cours.  

 

b) Les services compétents des cantons veillent à ce que tous les élèves 
de lô®cole obligatoire aient acc¯s ¨ une ®ducation sexuelle holistique 
pendant leur scolarité. 

Id®alement, lô®ducation sexuelle commence ¨ la maison ; elle est lôaffaire des 
parents ou dôautres titulaires de lôautorit® parentale. Lô®cole poursuit cette mis-
sion en tenant compte de lô©ge des ®l¯ves et garantit ainsi lô®galit® des 
chances. Elle est le lieu où des messages de prévention scientifiquement fon-
dés et factuellement corrects peuvent être transmis à tous les garçons et à 
toutes les filles. Les services comp®tents des cantons pourvoient ¨ ce quôun 
nombre maximal dô®l¯ves aient acc¯s ¨ cette offre ®ducative. ê cet effet, ils 
peuvent par exemple mettre à la disposition des établissements scolaires des 
informations de base ou des notes de synthèse utiles pour informer les parents 
et les autres titulaires de lôautorit® parentale sur le sens et le but de lô®ducation 
sexuelle. 

 

c) Les organisations spécialisées nationales élaborent du matériel didac-
tique et des informations sur des sujets de lô®ducation sexuelle ¨ lôinten-
tion des parents immigr®s et dôautres personnes de r®f®rence des élèves 
immigrés. 

Certains parents immigrés et dôautres personnes de r®f®rence dô®l¯ves immi-
gr®s nôont pas eu personnellement un acc¯s suffisant ¨ lô®ducation sexuelle. 
Pour °tre en mesure de comprendre et dôaccompagner le d®veloppement de 
leurs enfants et lô®ducation sexuelle dispens®e ¨ lô®cole, ils ont besoin dô°tre 
inform®s des contenus et des objectifs de lô®ducation sexuelle. Afin de soutenir 
les cantons et les écoles dans cette démarche, les organisations spécialisées 
nationales produisent des supports à utiliser dans le travail avec les parents et 
autres titulaires de lôautorit® parentale. 

 

Mesures-clés 



 

Programme NAPS : projet mis en consultation  24 

d) En coordination avec le Secr®tariat dô£tat ¨ la formation, ¨ la recherche 
et ¨ lôinnovation SEFRI, lôOFSP charge des ®quipes de recherche dôana-
lyser les indices dôinsuffisances et de lacunes dans lô®ducation sexuelle, 
en mettant lôaccent sur les causes et les solutions envisageables. 

Lô®cole est la seule institution qui sôadresse ¨ lôensemble de la jeunesse et qui 
peut la sensibiliser et la doter de comp®tences dans le domaine de lô®ducation 
sexuelle. Mais selon une étude suisse de 2019 (Barrense-Dias et al. 2019), 
lô®ducation sexuelle ¨ lô®cole atteint moins bien les jeunes lorsquôil sôagit de 
garçons et de personnes non hétérosexuelles que si les jeunes sont des filles 
ou des personnes hétérosexuelles.  

Côest pourquoi lôOFSP et le SEFRI lancent des ®tudes pour analyser les in-
dices dôinsuffisances, identifier les lacunes dans lô®ducation sexuelle et ®labo-
rer des recommandations concrètes afin de les combler. Il est envisageable, 
par exemple, dôint®grer dans lô®ducation sexuelle ¨ lô®cole des th¯mes et des 
méthodes éducatives répondant aux besoins des garçons.  

 

e) Les services compétents des cantons pourvoient à ce que les lacunes 
dans lôacc¯s aux prestations soient combl®es, en particulier pour les 
groupes-clés. 

Sur la base des résultats des études visées (voir la lettre d ci-dessus), les ser-
vices compétents des cantons étudient des mesures pour renforcer de ma-
ni¯re cibl®e lô®ducation sexuelle dans les groupes-clés. Ils consultent à cet 
effet des organisations spécialisées ou des associations professionnelles ac-
tives dans lô®ducation sexuelle.  

Direction des opérations : OFSP ; Secr®tariat dô£tat ¨ la formation, ¨ la re-
cherche et ¨ lôinnovation SEFRI ; Conférence des directrices et directeurs can-
tonaux de lôinstruction publique CDIP ; Association des responsables canto-
naux pour la promotion de la santé ARPS. 

Autres acteurs importants : Aide suisse contre le Sida ASS et ses antennes 
régionales ; associations professionnelles du domaine de lô®ducation sexuelle 
et du conseil (ALECSS [Association des spécialistes en santé sexuelle de 
Suisse latine] et FASEG [Fachverband sexuelle Gesundheit in Beratung und 
Bildung]) ; instituts de recherche ; SSCH et ses antennes régionales. 

Compétences 

Activit®s et aides financi¯res du Bureau f®d®ral de lô®galit® entre femmes et 
hommes BFEG 

Interfaces 
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Axe prioritaire 2.3 : Information et sensibilisation du public 

Le principe de lô®ducation sexuelle holistique veut que la possibilit® de sôinfor-
mer sur les risques liés au VIH, aux IST, au VHB et au VHC et sur les recom-
mandations en matière de protection de la santé ne soit pas offerte unique-
ment aux groupes-clés. Ces informations doivent aussi atteindre la population 
générale et plus spécialement les jeunes.  

Côest pourquoi lôOFSP, avec les parties concernées, continue de développer 

la marque ombrelle LOVE LIFE en se référant aux objectifs du programme. 
Les supports de communication sont revus, mis à jour, complétés et diffusés. 
Ces travaux incluent une refonte de la plateforme dôinformation et de dialogue 
www.lovelife.ch. Dans ce contexte, il est important que les différents acteurs 
intervenant dans lôinformation du public coordonnent leur travail. La responsa-
bilit® de cette coordination revient ¨ lôOFSP et aux services des cantons qui 

sont responsables de concrétiser les mesures prévues dans le programme. 

La prévention du VIH, des IST, du VHB et du VHC concerne la sexualité et 
donc des valeurs personnelles et intimes. Elle suscite régulièrement des dé-
bats publics sur ce qui est approprié ou non. La tolérance, le soutien ainsi que 
lôabsence de stigmatisation et de discrimination favorisent les comportements 
propices à la prévention, qui se traduisent par un recours rapide et sûr à des 
prestations de conseil, de d®pistage et de traitement, avec lôimplication des 
partenaires. Côest pourquoi la population, les m®dias et les acteurs politiques 
sont informés au sujet du programme et sensibilisés aux enjeux pour la santé 
publique.  

N®cessit® dôagir 

Le public, côest-à-dire la population, les médias, les membres de la société 
civile et les acteurs politiques, est informé des risques liés au VIH, aux IST, au 
VHB et au VHC ainsi que des possibilit®s dôaction pour prot®ger sa sant®, et il 
soutient la réalisation des objectifs du programme. 

Objectifs 

a) LôOFSP produit ou fait produire par des tiers des supports de commu-
nication destin®s ¨ lôensemble de la population et qui abordent toutes les 
questions de prévention du VIH, des IST, du VHB et du VHC. Lôaccent est 
mis en particulier sur les informations destinées aux adolescents et ado-
lescentes et à leurs personnes de référence. Les services compétents 
des cantons sont associés à la production de ces supports de commu-
nication. 

Il faut continuer dôinformer la population dans son ensemble des risques et des 
possibilit®s de protection face au VIH, aux IST, au VHB et au VHC. Côest pour-
quoi lôOFSP met des supports de communication à la disposition de toutes les 
personnes sexuellement actives ou qui souhaitent le devenir, et il soutient les 
activités de communication de tiers. Il veille en particulier à ce que les infor-
mations arrivent aux personnes présentant un risque accru dôinfection et qui 
ne peuvent pas °tre atteintes par les canaux dôinformation ciblant les groupes-
clés5. ê cet effet, il sôallie avec dôautres parties prenantes pour d®velopper la 
marque ombrelle LOVE LIFE et pour faire connaître le site www.lovelife.ch 

comme une plateforme dôinformation et de dialogue destin®e ¨ lôensemble de 
la population. Il met en outre à la disposition des jeunes et des jeunes adultes 
des supports de communication complets répondant leurs besoins.  

Mesures-clés 

 
 
5 Il peut sôagir par exemple dôhommes ayant des relations sexuelles avec dôautres hommes (HSH), mais qui ne 

sôidentifient pas comme tels et, de ce fait, ne se sentent pas vis®s par les supports de communication destin®s 

aux HSH. 

http://www.lovelife.ch/
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Lorsquôils accompagnent leurs adolescents et adolescentes sur le plan p®da-
gogique, les parents et autres personnes de référence doivent répondre à des 
questions sur le développement sexuel. Le programme les soutient dans cette 
tâche en leur proposant des informations et des formations pour parents. Les 
services compétents des cantons examinent comment soutenir les parents et 
compl¯tent les offres le cas ®ch®ant. LôOFSP ®labore des supports de com-
munication pour lôensemble de la population. Pour ceux destin®s au domaine 
de lô®ducation (®cole obligatoire, formation des parents, etc.), il fait appel ¨ la 
CDIP. Il définit, en collaboration avec les services compétents des cantons, 
les modalit®s de la communication pour faire conna´tre ces supports dôinfor-
mation (qui communique de quelle manière et sur quels canaux). 

Les activités de communication ®labor®es ou soutenues par lôOFSP et les can-
tons en matière de prévention du VIH, des IST, du VHB et du VHC doivent 
toujours °tre conformes aux principes dôune ®ducation sexuelle holistique et 
conues dans un esprit dôouverture, de soutien, de non-stigmatisation et de 
non-discrimination. 

 

b) LôOFSP et les services comp®tents des cantons coordonnent leur 
communication relative au programme NAPS et à la prévention du VIH, 
des IST, du VHB et du VHC. 

Une collaboration cibl®e entre lôOFSP et les cantons dans la communication ¨ 

destination du public renforce lôadh®sion de la population au programme et 
aux activit®s de pr®vention. Côest pourquoi lôorgane consultatif chargé de la 
coordination globale soutient lôOFSP et les cantons dans la coordination de 
leur communication. LôOFSP et les cantons diffusent r®guli¯rement des infor-
mations sur les défis à relever, les mesures déployées et les résultats obtenus 
dans la prévention du VIH, des IST, du VHB et du VHC. 

 

c) LôOFSP et les services comp®tents des cantons promeuvent des sup-
ports de communication qui contribuent à lutter contre la discrimination 
et la stigmatisation et qui basent les débats concernant la sexualité sur 
le respect et les bases factuelles.  

Les attitudes stigmatisantes et discriminatoires dans la soci®t® ¨ lôencontre 
des groupes-clés du programme ont un impact négatif sur leur santé et leurs 
comportements en matière de santé. Il est donc important que les personnes 
concernées par un risque accru de VIH, dôIST, de VHB ou de VHC et les per-
sonnes infectées ne soient ni stigmatisées ni discriminées. Par ailleurs, il est 
indispensable que les débats sur la sexualité se déroulent dans le respect et 
sur des bases factuelles.  

Côest pourquoi, lorsquôils allouent des ressources financi¯res, lôOFSP et les 
services compétents des cantons prennent en considération les supports de 
communication et les projets qui agissent contre la stigmatisation et la discri-
mination et qui reposent sur des bases scientifiques et des données pro-
bantes. La marque ombrelle LOVE LIFE est développée dans le même sens.  

 

Direction des opérations : OFSP ; Conférence des directrices et directeurs 
cantonaux de la santé CDS ; cantons. 

Autres acteurs importants : Aide suisse contre le Sida ASS ; institutions pro-
posant des formations aux parents ; Secr®tariat dô£tat ¨ la formation, ¨ la re-
cherche et ¨ lôinnovation SEFRI ; Santé sexuelle suisse SSCH. 

Compétences 

Stratégie de communication de la SNV Interfaces 
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3.3 Champ dôaction nÁ 3 : Offres performantes, reliées et intégrées 

 

Objectif global 

Des offres non stigmatisantes et non discriminatoires, fondées sur des données probantes 
et répondant aux besoins des groupes-clés sont encouragées et développées. Elles pro-
posent des conseils, des dépistages, des traitements et des thérapies efficaces. 

Axes prioritaires :  

¶ Intégration et mise en réseau des offres  

¶ Développement de stratégies de dépistage, de directives et de normes  

¶ Formation, formation continue et formation postgrade du personnel spécialisé 

Axe prioritaire 3.1 : Intégration et mise en réseau des offres 

Les besoins des personnes appartenant aux groupes-clés sont généralement 
multiples et individuels. Pour pouvoir y répondre facilement et à temps, et 
mieux atteindre les groupes-clés, les offres pertinentes pour ces groupes doi-
vent davantage être intégrées et reliées. Cet impératif vaut non seulement pour 
les mesures directes de prévention du VIH, des IST, du VHB et du VHC, mais 
aussi pour lôacc¯s ¨ dôautres offres sp®cialis®es, tel que le soutien social, juri-
dique ou psychologique, qui peuvent influencer favorablement les efforts de 
prévention. 

N®cessit® dôagir 

Les offres de prévention et de traitement sont intégrées dans des organisations 
ou mises en réseau et coordonnées de manière à ce que les besoins des 
groupes-clés soient intégralement pris en considération et que la continuité de 
la prise en charge soit garantie. 

Objectif 

a) Les services compétents des cantons apportent leur soutien aux ser-

vices spécialisés dans la prévention du VIH, des IST, du VHB et du VHC 

en ce sens quôils les aident ¨ renforcer lôaccompagnement et la prise en 

charge globale des membres des groupes-clés qui traversent des phases 

critiques de leur existence. 

Les personnes qui traversent des phases critiques de leur lôexistence (situa-

tions de transition, de crise ou de stress) ont besoin dôun accompagnement 

durable, fiable et parfois soutenu. Cette aide peut être fournie plus efficacement 

lorsque toutes les prestations nécessaires, à savoir le conseil, la vaccination, 

le dépistage et le traitement, sôeffectuent en un même lieu. Les services com-

pétents des cantons veillent donc à ce que les services spécialisés puissent 

développer leurs offres dans ce sens, en tenant compte de la demande et des 

besoins existants. Ces services prennent dûment en considération les expé-

riences et la sensibilité des groupes-clés.  

 

b) Les services qui fournissent des conseils en matière de prévention, de 

vaccination, de dépistage, de traitement ou de réduction des risques ren-

forcent la mise en réseau de leurs offres et veillent à les coordonner avec 

dôautres offres déterminantes pour les groupes-clés dans les domaines 

de la santé, du social et du droit. 

Les services spécialisés élaborent des formes de collaboration avec dôautres 
spécialisations, p. ex. santé sexuelle et reproductive, santé psychique, affaires 

Mesures-clés 
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sociales, questions juridiques. Ils tiennent compte de lôexpérience et des be-
soins des groupes-clés lorsquôil sôagit de d®finir les spécialisations ou les ser-
vices concernés et de mettre en place la collaboration.  

Les spécialistes et les pairs des secteurs sanitaire et social sôinforment des 
prestations importantes pour les groupes-clés et dirigent rapidement, ou dans 
un délai utile, les personnes qui les consultent vers des services appropriés ou 
leur fournissent des informations complémentaires et des adresses utiles. Ils 
veilleront, par exemple, à ce que les personnes qui reçoivent un diagnostic de 
VIH soient conseillées sur les plans juridique, médical ou social. 

Les réseaux des services spécialisés identifient les offres existant dans les ré-
gions périphériques et les invitent à rejoindre le réseau et à se coordonner. 

 

c) Les services compétents des cantons soutiennent la coordination et la 

collaboration.  

Les services compétents des cantons soutiennent la collaboration régionale et 
suprarégionale, la coordination ainsi que la diffusion des connaissances et du 
savoir-faire par leurs conseils et leurs actions. Ils mettent à la disposition des 
spécialistes une vue dôensemble des offres pertinentes. Lors de lôattribution de 
moyens financiers, ils prendront en compte les services et les réseaux qui coor-
donnent leurs offres ou coopèrent concrètement. 

 

d) Les services compétents des cantons prennent en considération des 

projets novateurs qui répondent aux besoins des groupes-clés et partici-

pent à la réalisation des objectifs de prévention. 

La surveillance exerc®e et lôexp®rience engrang®e pendant la mise en îuvre 
du programme permettent dôacqu®rir de nouvelles connaissances. Les ser-
vices compétents des cantons encouragent les parties prenantes de la mise 
en îuvre à réorienter leurs offres en conséquence et à augmenter leur effica-
cité par des projets novateurs répondant aux besoins des groupes-clés. 

Principales parties prenantes : cantons en collaboration avec les villes concer-
nées 

Autres parties prenantes importantes : Aide suisse contre le Sida ASS et ses 
antennes régionales ; médecins en contact avec les groupes-clés ; centres de 
consultation et de dépistage ; centres de consultation spécialisés dans 
dôautres probl®matiques, p. ex. sant® sexuelle, santé psychique, addictions, 
questions sociales, juridiques, etc. ; Commission fédérale pour les vaccina-
tions CFV ; Commission fédérale pour les questions liées aux infections 
sexuellement transmissibles CFIST ; PharmaSuisse ; Prostitution collective 
Reflexion ProCoRe et ses antennes régionales ; Santé sexuelle Suisse SSCH 
et ses antennes régionales 

Compétences 

Stratégie nationale de vaccination SNV ; Stratégie nationale Prévention des 
maladies non transmissibles MNT ; Stratégie nationale Addictions ; activités 
de lôOFSP dans le domaine de lô®galit® des chances. 

Interfaces 

Axe prioritaire 3.2 : Développement de stratégies de dépistage, de directives et de normes  

Les personnes actives dans la prévention et les traitements travaillent sur la 
base de méthodes scientifiquement reconnues, de directives médico-éthiques, 
de normes et dans un cadre juridique donné. Côest la seule façon de diffuser et 
dô®tayer les connaissances techniques et dôharmoniser le contenu et la qualité 
des offres. Les bases techniques, médicales, juridiques et toutes autres bases 
font donc lôobjet dôun examen ; elles sont mises à jour et complétées dans le 

N®cessit® dôagir 
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but dôaider les spécialistes à diagnostiquer une infection à un stade précoce et 
à la traiter correctement. 

Les besoins des groupes-clés, les conditions épidémiologiques et techniques 
ainsi que les bases factuelles évoluent au fil du temps. Par conséquent, les 
offres de prévention et de traitement doivent être périodiquement réexaminées 
et ajustées si nécessaire. 

Fondées sur des données probantes et compatibles avec la pratique, les bases 
scientifiques et techniques contribuent à garantir la qualit® et lôefficacit® des 
offres. 

Dans une optique de perfectionnement, les offres sont évaluées et optimisées 
de manière continue.  

Objectifs 

a) Les commissions extraparlementaires analysent les différentes lignes 
directrices en mati¯re dôagents pathogènes ainsi que les recommanda-
tions de conseil, de vaccination, de traitement et de réduction des 
risques. 

Les commissions extra-parlementaires établissent, en collaboration avec 
lôOFSP, une vue dôensemble des bases scientifiques à réviser ou à créer. Elles 
examinent dôabord si les lignes directrices et les recommandations en vigueur 
sont complètes ; p. ex. si elles tiennent effectivement compte de tous les 
groupes de la population pertinents pour le conseil, la vaccination, le traitement 
et la réduction des risques. Elles sôassurent ensuite quôelles correspondent aux 
connaissances scientifiques les plus récentes et aux possibilités de la pratique 
clinique ; pour le groupe-clé des travailleuses et travailleurs du sexe, par 
exemple, elles examinent si et comment un traitement est assuré après un dé-
pistage positif. 

Lorsque les directives ou les recommandations doivent être révisées, les com-
missions impliquent les parties prenantes concernées6. Les directives et les 
recommandations sont adoptées par les organes légitimés à cet effet, notam-
ment lôOFSP et la CFV en ce qui concerne les vaccinations. 

 

b) LôOFSP ®labore des strat®gies de d®pistage du VIH, des IST, du VHB 
et du VHC. 

Bien quôelles simplifieraient et unifieraient le travail dans les services de pré-
vention, les cabinets médicaux, etc., il nôexiste, à ce jour, aucune stratégie na-
tionale de dépistage du VIH, des IST, des VHB et du VHC. Côest pour cette 
raison que lôOFSP met en place un processus dô®laboration de strat®gies de 
dépistage axées sur la pratique et les différents agents pathogènes7. À cet 
effet, lôoffice collabore avec des commissions extra-parlementaires et les pro-
tagonistes de la mise en îuvre. Les stratégies sont adoptées par les organes 
légitimés à cet effet. 

Dôun point de vue de santé publique, force est de constater que les infections 
par le VIH sont encore souvent diagnostiquées trop tard. Pourtant, si les per-
sonnes concernées b®n®ficient dôun traitement rapide et correct ainsi que dôune 
information solide, le risque de pathologies ultérieures diminue, et elles évitent 
de transmettre les agents pathogènes. Le dépistage et le diagnostic aussi pré-
coces que possible font partie des ®l®ments centraux de lô®limination du VIH. 

 

 
 
6 Les parties prenantes du domaine des addictions qui ®laborent des directives sur lôh®patite C en font aussi par-

tie.  
7 Il nôest pas pr®vu de tester lôensemble de la population ou de grands groupes de population.  
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Lô®laboration de strat®gies de d®pistage inclut donc aussi la révision des re-
commandations PICT (Provider Initiated Counselling and Testing) et leur inté-
gration dans les nouvelles stratégies. 

 

c) Tous les services spécialisés actifs dans la prévention du VIH, des IST, 
du VHB et du VHC sôassurent que leurs offres correspondent aux con-
naissances scientifiques et aux bases techniques les plus récentes. 

Les personnes qui sôadressent ¨ des services de prévention du VIH, des IST, 
du VHB et du VHC doivent bénéficier de prestations de premier ordre. Dans la 
mesure du possible, les offres sont uniformes dans toute la Suisse. Le déve-
loppement de la qualité nécessaire à cet effet incombe aux services spéciali-
sés, qui rendent compte tous les ans à leurs bailleurs de fonds (OFSP ou can-
tons). 

Principales parties prenantes : services cantonaux concernés en collaboration 
avec les villes concernées 

Autres parties prenantes importantes : Aide suisse contre le Sida ASS et ses 
antennes régionales ; médecins en contact avec des groupes-clés ; centres de 
consultation et de dépistage ; Commission fédérale pour la vaccination CFV ; 
Commission fédérale pour les questions liées aux infections sexuellement 
transmissibles CFIST ; sociétés médicales ; PharmaSuisse ; Prostitution col-
lective reflexion ProCoRe et ses antennes régionales ; Santé sexuelle Suisse 
SSCH et ses antennes régionales. 

Compétences 

Activit®s de lôOFSP dans le domaine de lô®galit® des chances ; stratégie natio-
nale de vaccination SNV ; stratégie nationale Prévention des maladies non 
transmissibles MNT ; stratégie nationale Addictions 

Interfaces  

Axe prioritaire 3.3 : Formation, formation continue et formation postgrade du personnel 
spécialisé 

Les personnes spécialisées dans la prévention du VIH, des IST, du VHB et du 
VHC ainsi que les institutions dédiées aux soins de santé ou à la prise en 
charge de personnes sont tenues proposer des offres sans tabous, sans stig-
matisation ni discrimination. Parler de sexualité peut être difficile non seule-
ment pour les personnes qui consultent, mais aussi pour les professionnelles 
et les professionnels. En outre, les institutions et le personnel ne sont pas tou-
jours suffisamment sensibilisés à la diversité des contextes de vie et aux be-
soins spécifiques des groupes-clés. 

Les médecins, les travailleuses et travailleurs sociaux, les pairs, les psycho-
logues ainsi que les professionnelles et professionnels dôautres domaines oc-
cupent une place particulièrement importante dans le dépistage précoce de 
risques dôinfection et la manière dôaborder et de sensibiliser les personnes con-
cernées. Il convient de renforcer leurs compétences en la matière. Des possi-
bilités de formations initiale, continue et postgrade doivent leur être proposées 
pour quôils soient en mesure de conduire des anamnèses sexuelles et des en-
tretiens basés sur le dialogue, respectueux de la diversité et des valeurs des 
groupes-clés et exempts de stigmatisation et de discrimination. 

Nécessité dôagir 



 

Programme NAPS : projet mis en consultation  31 

Les médecins (psychiatres inclus), les travailleuses et travailleurs sociaux, les 
pairs, les personnes ayant une fonction de multiplicateur et les psychologues 
sont sensibilis®s au conseil en mati¯re de sexualit® ainsi quôaux différents con-
textes de vie et aux besoins des groupes-clés. 

Les prestations des institutions et des spécialistes sont basées sur des don-
nées probantes, adaptées aux besoins et exemptes de stigmatisation et de 
discrimination. 

Les personnes actives dans les domaines de la santé, du social, de la migra-
tion, de la privation de liberté, de la police, de la formation ainsi que celles qui 
ont une fonction de multiplicateur et de pairs identifient les personnes présen-
tant des risques accrus dôinfection et les aident ¨ accéder aux offres de pré-
vention et ¨ dôautres offres de conseil importantes pour elles. 

Objectifs 

a) Les organismes de formation, de formation continue et de formation 
postgrade dans le domaine sanitaire et social proposent des formations 
sur la conduite dôentretiens et le conseil qui respectent la diversité et les 
valeurs et sont exempts de stigmatisation et de discrimination sexuelles 

Le conseil visant la prévention du VIH, des IST, du VHB et du VHC porte sur 
des sujets personnels, voire intimes. Les spécialistes garantissant la sécurité 
des patients lors des entretiens. Ils veillent également à ce que les personnes 
qui consultent se sentent ¨ lôaise, respectées, comprises et libres de parler ou-
vertement de leur sexualité. Les organismes de formations initiales, continues 
et postgrades fournissent aux spécialistes les informations et les compétences 
dont ils ont besoin. Ils parlent également des conséquences néfastes de la 
stigmatisation et de la discrimination et transmettent les compétences néces-
saires pour un conseil basé sur un dialogue qui ne soit ni stigmatisant ni discri-
minatoire. 

 

b) Les spécialistes actifs dans les domaines de la santé, du social, de la 
migration, de la privation de libert®, de la police, de lô®ducation, etc. ac-
quièrent des connaissances de base en matière de prévention du VIH, des 
IST, du VHB et du VHC dans le cadre de leur formation initiale. 

Les spécialistes ne sont pas les seuls à contribuer à la prévention du VIH, des 
IST, du VHB et du VHC. Dôautres personnes sans mandat spécifique exercent 
également une influence sur le comportement de santé et de prévention des 
groupes-clés. Elles doivent donc avoir des connaissances de base en matière 
de promotion de la sant® et de pr®vention, de sant® sexuelle, de VIH, dôIST de 
VHB et de VHC. Elles doivent également être sensibilisées aux risques que la 
stigmatisation et la discrimination peuvent représenter pour la santé. Cette sen-
sibilisation leur permet dôavoir une approche bienveillante et bénéfique à 
lô®gard des personnes quôelles rencontrent au quotidien. Pour être en mesure 
de recommander des services spécialisés dans le triage et le conseil person-
nalisé, elles ont elles aussi besoin dôinformations et dôadresses de r®f®rence. 
Les organisations et établissements de formation et de formation continue in-
tègrent ces connaissances dans leurs filières dô®tudes. 

 

c) Avec la participation de représentants des groupes-clés, les sociétés 
médicales nationales et les organisations compétentes élaborent des di-
rectives visant à prévenir la stigmatisation et la discrimination, quôelles 
diffusent aupr¯s dôinstitutions, de professionnelles et professionnels, de 
pairs, de personnes ayant un rôle de multiplicateurs et dôautres tiers con-
cernés. 

Le conseil et le traitement adéquat des personnes venant en consultation con-
tribuent à la suppression des obstacles qui entravent lôacc¯s aux prestations 

Mesures-clés 
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de soins. Les membres des groupes-clés qui recherchent des offres de soins 
sont encore trop souvent victimes de stigmatisation et de discrimination. 

De nouvelles lignes directrices sur la manière de prévenir de telles situations 
guident les institutions et les spécialistes. Elles les aident à éliminer toute forme 
de stigmatisation et de discrimination et contribuent à renforcer la qualité des 
offres et des prestations. Les lignes directrices sont élaborées par des organi-
sations spécialisées reconnues, avec la participation des groupes-clés, dans 
le cadre du programme Stopper le VIH et les hépatites B et C ï Programme 
national contre les infections sexuellement transmissibles. 

Principales parties prenantes : hautes écoles et hautes écoles spécialisées 
(domaine sanitaire et social) ; groupements intéressés dans les domaines de 
la médecine, de la psychologie et des affaires sociales (organisations et socié-
tés spécialisées compétentes) ; services cantonaux de formation et de forma-
tion continue 

Autres protagonistes importants : Aide suisse contre le Sida ASS; services de 
consultation pour personnes LGBTIQ* ; Caritas ; services spécialisés propo-
sant des formations (antennes régionales de lutte contre le sida, sociétés spé-
cialisées dans les domaines du  social, de la migration, des addictions, de la 
santé psychique) ; services spécialisés dans la santé sexuelle ; Fachverband 
Sucht ; Groupe romand dô®tudes des addictions GREA ; Centrale nationale de 
coordination des addictions Infodrog ; International Network on Health and 
Hepatitis in Substance Users INHSU ; Centre suisse des compétences en ma-
ti¯re dôex®cution des sanctions p®nales CSCSP ; Santé sexuelle suisse 
SSCH. 

Compétences 

Office fédéral de la police (Fedpol), Secr®tariat dô£tat aux migrations SEM. Interfaces 

3.4 Champ dôaction nÁ 4 : £galit® dôacc¯s aux offres de pr®vention et de 

traitement 

Objectif global 

Un accès aux offres de prévention et de traitement répondant aux besoins et respectueux 

de lô®galit® des chances est garanti. Les infections sont diagnostiquées à un stade précoce 

et correctement traitées. 

Axes prioritaires : 

¶ Accès à des offres spécialisées 

¶ Accès à la prévention et aux traitements dans des contextes spécifiques 

¶ Soins généraux de base 

Axe prioritaire 4.1 : Accès à des offres spécialisées 

Pratiqué à titre régulier, le conseil spécialisé en matière de VIH, dôIST, de VHB 

et de VHC permet de r®duire les risques dôinfection, dôam®liorer les strat®gies 

personnelles de protection et de ne pas sôinfecter. En cas dôinfection, le diagnos-

tic précoce revêt une importance majeure à la fois pour la santé de la personne 

concernée et celle dôautres personnes : lorsque les personnes concernées sont 

rapidement et correctement trait®es, et d¯s lors quôelles sont bien inform®es, le 

risque de pathologies ultérieures diminue, et elles évitent de transmettre les 

agents pathogènes. Autrement dit, il faut faire en sorte que tout particulièrement 

les personnes pr®sentant un risque accru dôinfection acceptent les offres dispo-

nibles et, dans lôid®al, les utilisent régulièrement. À cette fin, il faut supprimer 

Nécessité 
dôagir 
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toutes les barrières dôaccès aux offres. Par conséquent, les offres de dépistage 

destinées aux groupes-clés doivent °tre faciles dôacc¯s, et les prestations de 

santé accessibles à tout moment, même pour les personnes disposant de peu 

de moyens financiers.  

Les groupes-clés ont à disposition des offres spécialisées financièrement suppor-
tables, qui correspondent à leurs besoins et les interpellent suffisamment pour 
quôils y recourent. 

Objectif 

a) LôOFSP et les cantons garantissent lô®galit® dôacc¯s aux informations, 
aux conseils ainsi quôaux vaccinations conformément aux recommanda-
tions du plan de vaccination suisse pour lôhépatite A et B et le HPV.  

La vaccination est une mesure de prévention médicale efficace et peu coûteuse. 
Elle reste le principal moyen dô®liminer le VHB, mais nôest pas encore suffisam-
ment répandue. La vaccination contre le VHB doit être davantage encouragée, 
en particulier dans les groupes-clés. La stratégie nationale de vaccination8 fournit 
le cadre nécessaire à lôapplication des recommandations inscrites dans le plan de 
vaccination suisse. LôOFSP et les services cantonaux compétents coordonnent la 
promotion des offres correspondantes. Le personnel de santé actif dans la pré-
vention du VIH, des IST, du VHB et du VHC et dôautres spécialistes, notamment 
les gynécologues, les médecins de famille, les médecins scolaires, les médecins 
dôentreprise ainsi que le personnel des centres dôaccueil et de contact en mati¯re 
dôaddictions renseignent les personnes qui les consultent sur la protection offerte 
par la vaccination et les informent des recommandations et des offres existantes.  

 

b) LôOFSP et les cantons lèvent les obstacles financiers dôacc¯s aux offres 
de conseil, de vaccination, de dépistage, de traitement et de réduction des 
risques. À cet effet, ils développent des mesures ciblées et les mettent en 
îuvre. 

LôOFSP et les services cantonaux compétents étudient différentes possibilités 
dô®liminer les obstacles financiers dôaccès aux soins. Au niveau f®d®ral, lôOFSP 
analyse, en concertation avec la CFIST, les prestations et les personnes pour 
lesquelles une exemption de la franchise est pertinente. Les deux organismes 
visent aussi une prise en charge de la PrEP par lôassurance obligatoire des soins 
(AOS). Les cantons examinent les programmes cantonaux de vaccination contre 
le HPV et la possibilité de créer des offres de conseil, de dépistage et de vacci-
nation gratuites pour les personnes présentant un risque accru dôinfection et dis-
posant dôun faible revenu. 

LôOFSP étudie, en collaboration avec les parties prenantes concernées, des me-
sures permettant de mieux atteindre les personnes qui, dôun point de vue indivi-
duel ou de santé publique, seraient légitimées à solliciter des prestations, mais 
qui ne le font pas, par exemple en raison de la franchise élevée ou de lôabsence 
dôanonymat sur les décomptes LAMal.  

 

c) Par des mesures ciblées, les services spécialisés facilitent encore davan-
tage lôacc¯s aux prestations pour les groupes-clés. 

Les services spécialisés élaborent des offres inclusives qui intègrent la dimension 
culturelle en ce sens quôils tiennent compte, notamment, des langues parlées par 
les groupes-clés, de lôinterpr®tariat communautaire, des différentes cultures 
(sexuelles), des communautés, des identités et des tranches dôâge. En outre, ils 
conçoivent des offres qui correspondent aux besoins des groupes-clés en termes 
de lieu et de temps. ê titre dôexemple : les offres de proximité proposées dans les 
bars et les clubs de la scène gay, dans les lieux de rencontres se prêtant à des 

Mesures-clés 

 
 
8 www.ofsp.admin.ch/snv  

http://www.ofsp.admin.ch/snv
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activités sexuelles ou dans le cadre de la prostitution de rue. La sollicitation de 
membres issus des groupes-clés et de pairs dûment formés contribue, elle aussi, 
¨ r®duire les obstacles dôacc¯s aux prestations.  

Les services spécialisés proposent des dépistages appropriés et reconnus, à ef-
fectuer sur place ou à domicile. Ils utilisent également différents canaux de com-
munication (téléphone, équipements numériques) pour informer les groupes-clés 
et faciliter lôacc¯s aux offres. Si nécessaire, ils font appel à lôinterpr®tariat commu-
nautaire lors des consultations. 

 

d) Les centres spécialisés élaborent leurs offres de traitement et de thérapie 
de telle sorte que les membres des groupes-clés y accèdent facilement et 
soient bien informées. 

Rapidement et correctement traitée, la personne qui a reu un diagnostic dôinfec-
tion reste en bonne santé et ne transmet pas dôagents pathog¯nes. Côest pour 
cette raison quôelle doit accéder sans attendre à une offre de traitement adéquate. 
Adéquate signifie ici que la personne est conseillée et prise en charge de manière 
à pouvoir donner son consentement éclairé pour le traitement (informed consent) 
et quôelle reçoit une information adaptée et circonstanciée pour conserver le meil-
leur état de santé possible.  

Les centres de traitement soutiennent également les personnes concernées pour 
soutenir les partenaires. Cette information, qui sôeffectue toujours sous r®serve 
du consentement libre et éclairé de la personne concernée, permet une bonne 
prise en charge des partenaires et contribue à interrompre les chaînes de trans-
mission. 

 

e) LôOFSP et les cantons identifient et suppriment les dispositions légales 
entravant lôacc¯s aux prestations et lôégalité des chances. 

Lôacc¯s aux offres de pr®vention et de traitement ne saurait être entravé par des 
obstacles juridiques. Les autorités compétentes (OFSP, cantons) modifient ou 
suppriment ce type de disposition lorsquôil en existe.  

Cantons, en collaboration avec les villes concernées ; Aide suisse contre le Sida 

AAS et ses antennes régionales ; centres de dépistage et de consultation ; 

points de contact et centres dôaccueil dans le domaine des addictions ; Prostitu-

tion collective reflexion ProCoRe et ses antennes régionales ; Santé sexuelle 

Suisse SSCH et ses antennes régionales ; médecins en contact avec des 

groupes-clés ; éventuellement pharmacies ; services spécialisés proposant des 

consultations sur des thèmes en lien avec le VIH et les IST (santé psychique, 

addictions, santé sexuelle, statut de séjour, etc.) ; Commission fédérale pour les 

questions liées aux infections sexuellement transmissibles CFIST ; Commission 

fédérale pour les vaccinations CFV 
 

Compétences 

Stratégie nationale Addictions ; activit®s de lôOFSP dans le domaine de lô®galit® 
des chances ; stratégie nationale Prévention des maladies non transmissibles 
MNT ; stratégie nationale de vaccination SNV 

Interfaces 

Axe prioritaire 4.2 : Accès à la prévention et aux traitements dans des contextes spécifiques 

Les institutions accueillant des personnes plac®es sous la protection de lô£tat, les 
établissements offrant la possibilité de rapports sexuels contre rémunération ainsi 
que les manifestations proposant ou rendant possibles des contacts sexuels as-
sument une responsabilité particulière en matière de prévention du VIH, des IST, 
du VHB et du VHC. La loi sur les épidémies les oblige en effet à mettre en place 
des mesures de prévention structurelle du VIH, des IST, du VHB et du VHC (voir 

Nécessité 
dôagir 
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art. 19 LEp). Ils sont donc tenus de proposer gratuitement des informations, des 
préservatifs et des produits lubrifiants. Le programme Stopper le VIH et les hépa-
tites B et C ï Programme national contre les infections sexuellement transmis-
sibles prévoit en outre que les établissements rendant possibles des prestations 
sexuelles tarifées développent et appliquent des normes minimales de protection 
de la santé des travailleuses et travailleurs du sexe. Dôautres dispositions l®gales 
obligent les institutions à garantir aux requérantes et requérants dôasile ainsi 
quôaux personnes en d®tention dont elles ont la charge lôacc¯s ¨ des offres de 
prévention des maladies transmissibles (voir art.19 LEp), dont le VIH, les IST, le 
VHB et le VHC. Lôex®cution et le contr¹le de ces dispositions varient dôun canton 
¨ lôautre.  

Les établissements et les manifestations dans lesquelles des contacts sexuels 
sont possibles mettent en îuvre des plans de protection et proposent des 
moyens de prévention. 

Les institutions qui accueillent des requ®rantes et requ®rants dôasile ou des per-
sonnes en détention leur donnent accès, selon leurs besoins, aux mêmes offres 
de prévention et de traitement dont dispose le reste de la population. 

Objectifs 

a) Les établissements et les organisatrices et organisateurs de manifesta-
tions élaborent et concrétisent des plans de prévention. 

Lôacc¯s facile ¨ lôinformation et ¨ la pr®vention permet de solliciter plus aisément 
les offres existantes et de prendre plus spontanément des mesures de protection 
individuelle. Cela vaut particulièrement dans les endroits où des contacts sexuels 
sont rendus possibles. En vertu des normes minimales d®finies ¨ lôart. 27 de lôor-
donnance sur les ®pid®mies (OEp), les exploitants dô®tablissements et les orga-
nisatrices et organisateurs de manifestations qui rendent possibles des contacts 
sexuels gratuits ou contre rémunération (p. ex. bars et saunas de contacts, mai-
sons closes, saunas gay, sex-clubs) sont tenus de mettre gratuitement à la dis-
position de la clientèle des informations de prévention, des préservatifs et des 
produits lubrifiants. Ils mettent en place les mesures minimales requises là où ces 
prestations ne sont pas encore fournies. 
 
Le contr¹le des normes minimales pr®vues ¨ lôart. 27 OEp incombe aux services 
cantonaux compétents. Jusquôici, la pratique en la mati¯re variait dôun canton ¨ 
lôautre. D®sormais, tous les cantons satisfont ¨ leurs obligations et obtiennent, 
sôils le souhaitent, un soutien de lôOFSP pour le travail de coordination.  

 

b) Les responsables de centres pour requérantes et requérants dôasile et 
dôétablissements de détention mettent gratuitement à la disposition des 
personnes dont ils ont la charge lôensemble des prestations nécessaires 
sur le plan juridique et médical (conseil, vaccination, dépistage, traitement 
et réduction des risques).  

Lôaccès limité aux soins médicaux peut être préjudiciable aussi bien pour la per-
sonne concernée que pour la santé publique. Les centres pour requ®rants dôasile 
et les centres de détention ont donc une responsabilité particulière pour protéger 
la santé des personnes dont ils ont la charge. Ils doivent leur garantir lôacc¯s aux 
mêmes prestations et mesures que celles dont dispose le reste de la population. 
Par exemple, du matériel stérile doit être mis à la disposition des personnes en 
détention qui consomment de la drogue par injection. 
Les normes minimales prévues aux art. 30 et 31 OEp sont appliquées par les 
services cantonaux comp®tents. Jusquôici, leur ex®cution manquait dôuniformit®. 
Tous les cantons doivent désormais remplir leurs obligations et promouvoir des 
offres de réduction des risques dans le cadre de la privation de liberté. Des ser-
vices dôinterpr®tariat communautaire sont sollicités si nécessaire. En vertu du 
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mandat qui lui est confié, la Commission nationale de prévention de la torture 
(CNPT) veille au respect des dispositions légales en milieu carcéral. 

Office fédéral de la santé publique OFSP ; Commission fédérale pour les ques-
tions liées aux infections sexuellement transmissibles CFIST ; cantons en colla-
boration avec les villes concernées ; Aide suisse contre le Sida ASS et ses an-
tennes régionales ; centres de dépistage et de consultation ; Prostitution 
collective reflexion ProCoRe et ses antennes régionales ; Santé sexuelle Suisse 
SSCH et ses antennes régionales ; médecins (en particulier ceux en contact avec 
des groupes-clés) ; institutions et associations professionnelles spécialisées 
dans lôaide en cas dôaddiction et la m®decine dôaddiction ; Hépatite Suisse ; éven-
tuellement pharmacies ; Secr®tariat dô£tat aux migrations SEM ; Association 
dôentreprises gay suisse VEGA/Aide Suisse contre le Sida en collaboration avec 
des exploitants et propriétaires de saunas gay ; bars gay avec backrooms ; sex-
clubs ; organisatrices et organisateurs de manifestations se prêtant à des activi-
tés sexuelles sur place ; établissements offrant des possibilit®s dôactivités 
sexuelles contre rémunération ; établissements de détention ; organisations ex-
ploitant des centres f®d®raux ou cantonaux pour requ®rants dôasile ; Commission 
nationale de prévention de la torture CNPT 

Compétences 

Stratégie nationale Addictions, stratégie nationale de vaccination Interfaces 

Axe prioritaire 4.3 : Soins généraux de base 

Toute personne a accès à des offres de prévention et de traitement non discrimi-
natoires et bénéfiques pour la santé en matière de VIH, dôIST, de VHB et de VHC 
dans le cadre des soins médicaux de base. Force est de constater que tous les 
groupes de population ne sont pas encore pris en charge de manière adéquate. 
De nombreux centres spécialisés en santé sexuelle se sont développés à partir 
des anciens centres de planning familial et de consultation en matière de gros-
sesse. Partant, ils sont spécialisés dans la santé sexuelle et reproductive et dans 
les droits des femmes. Des thématiques concernant spécifiquement les hommes 
y sont moins bien représentées. Ainsi, les besoins des hommes homosexuels en 
matière de prévention et de traitement ne sont pas suffisamment couverts, et leur 
accès à des soins spécialisés est limité. Dans la mesure du possible, les besoins 
de ces hommes ainsi que dôautres groupes ayant un accès insuffisant aux pres-
tations doivent être couverts par des médecins généralistes ou des services spé-
cialisés en santé sexuelle. 

Nécessité 
dôagir 

Les services de médecine générale et de gynécologie, les services spécialisés 
en sant® sexuelle et dôautres structures pertinentes sont en mesure de conseiller 
les personnes qui les consultent en mati¯re de VIH, dôIST, de VHB et de VHC, de 
les traiter ou de les diriger vers des services spécialisés.  

Objectif 

a) Les médecins, en particulier les généralistes et les gynécologues, sont 
sensibilisés au VIH, aux IST, au VHB et au VHC et formés à la conduite de 
consultations exemptes de stigmatisation et de discrimination. 

La crainte dô°tre discrimin®es ou stigmatis®es peut dissuader les personnes con-
cernées de consulter, de se faire dépister à temps ou de se faire traiter. Lôanam-
nèse et les conseils non stigmatisants et non discriminants revêtent une impor-
tance primordiale pour dépister une infection et dôavoir la possibilité de vacciner. 
Les médecins, en particulier les généralistes et les gynécologues, acquièrent les 
connaissances nécessaires lors des formations initiales, continues et progrades.  

 

b) Les professionnelles et professionnels actifs dans les domaines de la 
sant®, de lô®ducation et de la migration transmettent des informations sur 
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la prévention du VIH, des IST, du VHB et du VHC aux personnes présentant 
un risque accru dôinfection. 

Les professionnelles et professionnels actifs dans les domaines de la santé, de 
lô®ducation et de la migration sont souvent en contact quotidien avec des per-
sonnes qui nôont peut-être pas eu accès à une éducation sexuelle suffisante. Ils 
revêtent donc un rôle important dans la prévention du VIH, des IST, du VHB et du 
VHC : ils transmettent des informations et renseignent sur des offres de formation 
et de santé appropriées, notamment en matière de consultation, de dépistage et 
dô®ducation sexuelle. Une approche consiste à obliger les travailleuses et travail-
leurs du sexe immigrés à suivre des cours dans le cadre de la proc®dure dôobten-
tion dôun permis de travail. Ces personnes y recevraient des informations sur la 
sant® et sur dôautres sujets et pourraient échanger avec des pairs. Les autorités 
compétentes en matière de migration imposent déjà ces cours dans certaines 
régions.  

 

c) Les services spécialisés en santé sexuelle centrent davantage leurs pres-
tations sur les hommes et la population migrante. 

La plupart des centres spécialisés en santé sexuelle se sont développés à partir 
des anciens centres de planning familial et de consultation en matière de gros-
sesse. Partant, ils sont spécialisés dans la santé sexuelle et reproductive et dans 
les droits des femmes. Pourtant, les hommes ont tout autant besoin de conseils 
et dôaccompagnement en mati¯re de sexualit®. Pour cette raison, les centres de 
santé sexuelle axent désormais davantage leurs prestations sur les hommes. Ils 
sôassurent ®galement que leurs prestations et lôacc¯s aux offres correspondent 
aux besoins des groupes de population issus de la migration. Les services spé-
cialisés revêtent un r¹le important dans le triage vers dôautres services sp®cialis®s 
et dans le conseil à la clientèle des travailleuses et travailleurs du sexe. 

Établissements de formation et responsables de formation dôONG ; sociétés mé-
dicales ; cantons 

Compétences 

Stratégie nationale Addictions Interface 

3.5 Champ dôaction nÁ 5 : Coordination et gouvernance 

 

Objectif global 

Lôactualit® et la coh®rence des mesures ainsi que leur centrage sur les objectifs dô®limina-

tion sont garantis parce que le pilotage et la coordination du programme se fondent sur des 

données probantes. Les parties prenantes îuvrent de mani¯re coordonn®e ¨ la mise en 

îuvre du programme, en accord avec la communauté internationale. 

Axes prioritaires 

¶ Pilotage du programme basé sur des données probantes 

¶ Coordination et échanges  

¶ Intégration internationale du programme 

Axe prioritaire 5.1: Pilotage du programme basé sur des données probantes 

Pour atteindre les objectifs dô®limination, il est essentiel dôassurer le pilotage 
stratégique et technique ainsi que la coordination entre les parties prenantes 
lors de la concrétisation du programme. Afin de garantir la qualit®, lôactualit®, 

N®cessit® dôagir 
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lôefficacit® et lôefficience du programme, il y a aussi lieu de contrôler régulière-
ment sa mise en îuvre et de lôajuster si nécessaire. Le programme doit tenir 
compte des d®veloppements r®cents de la m®decine, de lô®pid®miologie et de 
la société et, donc, prendre en considération les évaluations et les connais-
sances techniques des parties prenantes concernées. Cette large assise du 
pilotage du programme est importante pour ancrer durablement une mise en 
îuvre coordonn®e chez les parties prenantes.  

Les conditions politiques, juridiques et financières influencent de manière dé-
terminante les possibilit®s dôaction des protagonistes de la mise en îuvre. 
Lorsque des conditions-cadres n®cessaires ¨ une mise en îuvre efficace du 
programme font défaut, un ajustement est analysé et, si nécessaire, introduit. 

Le programme est piloté par la Confédération et les cantons sur les bases 
factuelles les plus récentes de la science, de la pratique et de la surveillance. 
Des ajustements stratégiques sont effectués si nécessaire. Des procédures et 
des outils appropriés existent à cet effet. 

Les conditions-cadres juridiques et politiques sont examinées. Des adapta-
tions soutenant la mise en îuvre du programme sont proposées si nécessaire.  

Objectifs 

a) Pour soutenir le pilotage strat®gique de la mise en îuvre du pro-
gramme, lôOFSP et les cantons instituent un organe consultatif chargé 
de la coordination globale. 

LôOFSP et les cantons mettent en place un organe consultatif chargé de la 
coordination globale. Cet organe a pour vocation de soutenir le pilotage stra-
t®gique de la mise en îuvre du programme. Il se compose de représentants 
de la Confédération, des cantons et de certaines villes. De plus, une personne 
y siégera sur invitation à titre de spécialiste, un membre dôune commission 
extraparlementaire par exemple. Elle implique si nécessaire les parties pre-
nantes concernées afin de prendre en compte leurs demandes de manière 
adéquate (voir axe 5.2). Lôorgane de coordination a pour principale t©che de 
proposer des priorit®s nationales de mise en îuvre et, le cas ®ch®ant, des 
mesures complémentaires ou inédites selon le contexte du moment et des 
bases factuelles. En outre, il contrôle régulièrement les conditions-cadres, les 
recommandations et les mesures proposées. Il suggère des modifications si 
nécessaire. 

 

b) LôOFSP alloue des aides financières dôapr¯s des critères transparents, 
en coordination avec les cantons.  

LôOFSP organise lôoctroi dôaides financi¯res en coordination avec les cantons 
et informe les parties prenantes des conditions applicables. Il analyse les de-
mandes dôaide sous lôangle de leur contribution à la réalisation des objectifs du 
programme, des mesures pr®vues pour lô®valuation des effets et des recom-
mandations de lôorgane de coordination. Lôanalyse sôeffectue dôapr¯s des cri-
tères transparents. Fondés sur les priorités du programme, ils offrent néan-
moins une certaine marge de manîuvre, par exemple pour promouvoir des 
projets répondant à une nouvelle base factuelle. LôOFSP et les services can-
tonaux concernés se concertent à cet effet. 

 

c) LôOFSP évalue régulièrement le programme et sa mise en îuvre ; il 
vérifie la pertinence des objectifs fixés et leur degré de réalisation. 

Au terme dôune période de trois ans, lôOFSP proc¯de à un examen de la mise 
en îuvre du programme en collaboration avec des externes. Lôanalyse porte, 
entre autres, sur la coordination et la collaboration lors de la mise en îuvre et 
sur lôefficacit® du programme. Les adaptations nécessaires sont déterminées 
sur la base de ces r®sultats et dô®ventuelles ®valuations compl®mentaires. Fin 
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2030, au terme dôune période de six ans, la Confédération mandate une éva-
luation externe qui se prononcera sur lôefficacit® du programme et le degr® de 
réalisation des objectifs.  

Confédération ; OFSP ; cantons ; Commission fédérale pour les questions 
liées aux infections sexuellement transmissibles CFIST ; organisations et as-
sociations faitières concernées 

Compétences 

Axe prioritaire 5.2 : Coordination et échanges 

Pour que le programme réussisse, il est essentiel que les mesures ciblent au 
mieux les besoins des groupes-clés. Une vaste mise en réseau, des échanges 
intersectoriels, interdisciplinaires et interprofessionnels entre les parties pre-
nantes (organismes publics et privés, organisations de la société civile de dif-
férentes disciplines et professions, etc.) et une bonne collaboration sont né-
cessaires. Il y a lieu, ®galement, dôassocier des représentants des groupes-
clés et de prévoir des conditions favorables pour la participation des parties 
prenantes, par exemple en garantissant les moyens financiers nécessaires. La 
mise en îuvre du programme et la conception des mesures prennent ainsi en 
compte des perspectives et des expériences variées, dôo½ une plus grande 
efficacité.  

N®cessit® dôagir 

La coordination et les échanges entre les protagonistes des différents niveaux 
de mise en îuvre sont activement encourag®s afin dôoptimiser les comp®-
tences et les responsabilit®s, dôexploiter des synergies et, partant, de renforcer 
lôefficacité des mesures. 

La coh®rence avec dôautres programmes et stratégies au niveau national et 
cantonal est assurée ; les synergies sont exploitées. 

Objectifs 

a) LôOFSP et les cantons mettent en place des canaux dô®changes inter-
professionnels, les utilisent régulièrement et en facilitent lôacc¯s. 

LôOFSP et les cantons mettent en place des plateformes et des procédures 
pour promouvoir le dialogue entre la Confédération, les cantons, les com-
munes, dôautres parties prenantes et les groupes-cl®s. Il sôagit, par exemple, 
dôorganiser régulièrement des symposiums et des ateliers thématiques pour 
faciliter la collaboration entre les parties prenantes et permettre un échange 
de données probantes et de bonnes pratiques. LôOFSP et les cantons veillent 
à ce que toutes les parties prenantes de la mise en îuvre, en particulier des 
représentants des groupes-clés, y aient accès.  

 

b) LôOFSP et les cantons mettent en place des procédures permettant 
dôassocier les parties concernées aux priorit®s de la mise en îuvre et, 
le cas échéant, aux adaptations nécessaires. 

Parallèlement à la mise en place du nouvel organe de coordination (voir axe 
5.1), il est important dôassocier les parties concernées à la définition des prio-
rités de cette concrétisation. Celles-ci sont consultées pendant les phases 
dôélaboration, de mise en îuvre et dôévaluation des activités ou y collaborent. 
LôOFSP et les cantons élaborent à leur intention des procédures appropriées 
de participation et tiennent compte de manière adéquate de leurs préoccupa-
tions et besoins.  

 

c) LôOFSP, les cantons et les parties prenantes de la mise en îuvre ana-
lysent les structures et les procédures existantes en termes dôobjectif, 
dôétendue et de ressources et les adaptent à la concrétisation du pro-
gramme. 

Mesures-clés 
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Un grand nombre de structures et de procédures ont été mises en place pour 
concrétiser le PNVI. LôOFSP, les services cantonaux comp®tents et les prota-
gonistes de la mise en îuvre vérifient dans quelle mesure celles-ci participent 
à la réalisation du programme NAPS et sôil existe un potentiel de synergie. Le 
cas échéant, ils proposent des adaptations, comme fusionner des structures 
opérationnelles dans des domaines identiques ou en créer dans de nouveaux 
domaines de mise en îuvre. LôOFSP et les services cantonaux évaluent si les 
activités de financement et de soutien vont dans le sens du programme NAPS 
et de la réalisation de ses objectifs. Ils procèdent à des adaptations si néces-
saire. Le nouvel organe de coordination les soutient dans cette tâche.  

 

d) LôOFSP et les cantons analysent les interfaces vers dôautres strat®gies 
et programmes nationaux et cantonaux pertinents, exploitent les syner-
gies et vérifient les compétences respectives. 

Pour identifier des interfaces ou des synergies et définir les compétences, 
lôOFSP et les cantons coordonnent la mise en îuvre du programme NAPS 
avec dôautres programmes nationaux et cantonaux. Au niveau national, cela 
concerne notamment la stratégie nationale Addictions, la stratégie nationale 
de vaccination et la stratégie Antibiorésistance Suisse. LôOFSP et les cantons 
encouragent les échanges entre les parties prenantes de ces stratégies et 
coordonnent lôutilisation des ressources.  

Confédération ; cantons ; parties prenantes de la mise en îuvre Compétences 

Axe prioritaire 5.3 : Intégration internationale du programme  

Face ¨ lôaugmentation de la mobilit® internationale et de la migration, une col-
laboration internationale et des mesures coordonn®es ¨ lô®chelle mondiale re-
vêtent une importance particulière. La coordination avec des organisations 
multilatérales et avec les États voisins est très importante. Lôaccent est mis sur 
la situation particulière des personnes qui arrivent en Suisse en provenance 
de pays à haute pr®valence de VIH, dôIST, de VHB et de VHC. 

N®cessit® dôagir 

La mise en îuvre du programme sôaligne sur les objectifs de développement 
durable de lôONU, la politique extérieure suisse en matière de santé et lôenga-
gement de la Suisse en matière de coopération internationale dans les do-
maines du VIH, des IST, du VHB et du VHC.  

Objectif 

a) Dans le cadre de la coopération multilatérale en matière de santé, la 
Suisse continue dôassurer et de promouvoir la coordination et la collabo-
ration internationales dans les domaines du VIH, des IST, du VHB et du 
VHC. 

Une étroite collaboration avec des organisations multilatérales et, dans la me-
sure du possible, avec lôUnion européenne et les États voisins est essentielle 
pour la réussite du programme. La Suisse sôaligne sur les recommandations 
des organisations multilatérales concernées, en particulier lôOMS et 
lôONUSIDA. Elle apporte son exp®rience dans le dialogue politique multilatéral. 
Conformément à ses engagements internationaux, la Suisse transmet des 
donn®es ®pid®miologiques sur le VIH, le VHB, le VHC et dôautres IST sou-
mises à déclaration à des réseaux internationaux qui surveillent lô®volution de 
ces IST.  

 

b) LôOFSP et les cantons entretiennent le travail de réseau et les 
échanges professionnels au niveau international. 

Mesures-clés 
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Lô®limination du VIH, du VHB et du VHC et le recul dôautres IST requièrent des 

solutions ®prouv®es, innovantes et cr®atives. LôOFSP, les cantons et dôautres 

organisations impliquées dans la mise en îuvre du programme sôinforment de 

lôexpérience et des bonnes pratiques au niveau international. Ils entretiennent 

des échanges avec des organisations et des réseaux importants pour lôaccom-

plissement de leurs tâches. 

Confédération ; cantons ; Aide suisse contre le Sida ASS ; Santé sexuelle 
suisse SSCH 

Compétences 

Engagement de la Suisse dans la lutte mondiale contre le VIH/sida et en faveur 
du droit à la santé sexuelle et reproductive (DDC)  

Interfaces 

4 Mise en îuvre 

4.1 Fonctionnement et mesure des effets 

Le programme Stopper le VIH et les hépatites B et C ï Programme national contre les infec-

tions sexuellement transmissibles (NAPS) concerne toutes les parties prenantes actives dans 

la surveillance, la prévention et la lutte contre le VIH, les IST, le VHB et le VHC. La mise en 

îuvre des mesures-clés relève donc de différentes parties. Ensemble, elles fournissent des 

résultats sous la forme de prestations visant à modifier les conditions générales (offres et ac-

cès à la prévention et au traitement) ou le comportement des groupes-cl®s et de lôensemble 

de la population. Certaines de ces prestations, notamment les produits de communication, 

sôadressent directement aux groupes-clés ou à la population ; dôautres passent par des inter-

médiaires. ê titre dôexemple : les stratégies ¨ lôintention du personnel médical qui permettent 

un dépistage spécifique. Considérées dans leur ensemble, les mesures-clés permettent dôat-

teindre les objectifs dôefficacité, tant au niveau de leurs destinataires (outcome) quôau niveau 

de la société dans son ensemble (impact).  

Interdépendances globales du programme : 

Au moyen dôune surveillance axée sur les objectifs, lôOFSP v®rifie en permanence si le pro-

gramme atteint lôimpact escompté (voir également chapitre 3, champ dôaction nÁ 1). La surveil-

lance comprend notamment la collecte et lôanalyse dôindicateurs ®pid®miologiques. Elle repose 

Figure 3: Interdépendances du programme national 
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sur un ensemble minimal de données défini par lôOFSP en collaboration avec les différentes 

parties prenantes. Il est ainsi possible de suivre le degré de réalisation des objectifs en termes 

dôimpact (monitorage dôimpact). Le monitorage dôimpact est compl®t® par des collectes de 

données spécifiques (BerDa, SwissPrePared, etc.) car il est important de pouvoir vérifier que 

les objectifs fixés sont atteints non seulement pour lôensemble de la population, mais en parti-

culier aussi pour les groupes-clés particulièrement concernés.  

Si les analyses indiquent que lôeffet souhaité nôest pas atteint dans certains groupes-clés, elles 

sont complétées par une mesure dôimpact cibl®e, au moyen dô®tudes sp®cifiques par exemple, 

au niveau des groupes concernés (niveau résultats). Si nécessaire, les mesures-clés sont 

adaptées sur cette base.  

Lôorgane de coordination pr®sent® au champ dôaction n° 5 utilise les résultats de la surveillance 

pour formuler des recommandations en rapport avec les priorit®s nationales de mise en îuvre, 

les vérifier régulièrement et, si nécessaire, proposer des mesures strat®giques dôoptimisation 

à soumettre aux instances décisionnaires de la Confédération et des cantons. Le programme 

sôadapte ainsi ¨ lô®volution des conditions-cadres tout en garantissant en permanence une 

efficacité élevée. 

Le déroulement du programme est analysé au terme dôune p®riode trois ans afin de mesurer 

le degré de réalisation des objectifs et les effets obtenus. Une autre évaluation, externe, est 

effectuée trois ans plus tard (voir également chapitre 3, champ dôaction nÁ 5).  

4.2 Calendrier et financement 

Le programme NAPS sera lancé début 2024, après son adoption par le Conseil fédéral, et 

sô®tendra au moins jusquôen 2030. Sa mise en îuvre sera pilotée activement à partir de don-

nées probantes et pourra facilement être modulée en fonction de lô®volution de la situation et 

des conditions-cadres du moment. À ce titre, lôorgane de coordination joue un rôle important : 

il propose des priorités pour les activités de mise en îuvre, sôassure que les mesures sont 

conformes aux objectifs du programme et apporte son soutien à la coordination des offres et 

des mesures (voir également champ dôaction n° 5). 

La Conf®d®ration et les cantons assurent la mise en îuvre du programme avec les moyens 

existants. Les activités du programme sont financ®es par les parties de la mise en îuvre, 

conformément à leurs compétences, par des fonds propres ou des fonds tiers. En vertu du 

principe de subsidiarité et conformément aux dispositions légales applicables, les organisa-

tions privées et publiques peuvent obtenir une aide financière de la Confédération et des can-

tons pour concrétiser les mesures du programme. Elles doivent toutefois garantir un autofi-

nancement approprié, avoir épuisé les autres possibilités de soutien financier et présenter 

clairement comment les mesures sont mises en îuvre ainsi que les effets mesurés. Les pres-

tations individuelles relevant du champ dôapplication de la loi f®d®rale sur lôassurance-maladie 

sont prises en charge par lôAOS. 
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La figure qui suit montre les liens entre le financement et les prestations des parties prenantes. 

4.3 Rôles et compétences  

Remarque : le chapitre R¹les et comp®tences nôest aussi d®taill® que pour la consultation 

externe et sera ensuite considérablement réduit. En lieu et place, un tableau récapitulatif a été 

élaboré (voir annexe) et sera annexé au document final du programme.  

Le programme NAPS est mis en îuvre par un grand nombre de parties prenantes qui ont 

toutes des compétences et des rôles différents, présentés ci-après dans les grandes lignes9. 

Les rôles respectifs de ces parties peuvent évoluer ou sô®toffer au cours de la concrétisation 

du programme, celle-ci offrant une certaine souplesse. 

Confédération 

¶ Mise en îuvre du programme : les offices f®d®raux soutiennent la mise en îuvre du 
programme. Ils y contribuent conformément aux objectifs et aux mesures-clés décrits dans 
les champs dôaction. La Confédération met à disposition les moyens financiers nécessaires 
à la concrétisation du programme dans le cadre des crédits alloués. 
 

Office fédéral de la santé publique (OFSP) 

¶ Pilotage du programme : lôOFSP est repr®sent® au sein de lôorgane consultatif chargé 
de la coordination globale, lequel soutient le pilotage stratégique de la politique de santé. 
Il assume ®galement les t©ches dôorganisation et de coordination de cet organe.  

¶ Coordination et coopération : lôOFSP travaille en ®troite collaboration avec dôautres of-
fices fédéraux, les autorités cantonales concernées, les organisations et associations fai-
ti¯res dôorganismes non gouvernementaux (ONG) et dôautres tiers. Les interfaces vers des 
strat®gies et programmes nationaux et cantonaux pertinents pour la mise en îuvre du 
programme sont identifiées et exploitées activement au sein et en dehors de lôOFSP.  

 
 
9 Un récapitulatif des parties prenantes et des compétences pour les différentes mesures prévues pour les 

champs dôaction figure en annexe (sous 6.5). 

Figure 4 : Liens entre le financement et les prestations des parties prenantes 
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¶ Information : lôOFSP informe les spécialistes, si nécessaire la population, sur le VIH, les 
IST, le VHB et le VHC par lôinterm®diaire de m®dias choisis (Bulletin de lôOFSP, Spectra, 
etc.), de canaux de communication en ligne et de supports spécifiques (notices, fiches 
dôinformation, etc.). 

¶ Prévention : lôOFSP sôengage pour une information cohérente de lôensemble de la popu-
lation et organise ¨ lôintention des groupes-clés des campagnes dôinformation générales 
ou sur des sujets spécifiques. 

¶ Surveillance du VIH, des IST, du VHB et du VHC : lôOFSP assure la surveillance du VIH, 
des IST, du VHB et du VHC. Il met à disposition un système de déclaration approprié qui 
simplifie la procédure et la rend efficiente. 

¶ Directives et recommandations : lôOFSP ®labore, en collaboration avec des comit®s 
dôexperts (CFIST, sociétés de médecins/sociétés spécialisées/Fédération des médecins 
suisses FMH, CFV, autres parties prenantes concernées) des directives et des recomman-
dations sur le diagnostic, le conseil, la vaccination et le traitement des personnes atteintes 
de VIH, dôIST, de VHB et de VHC. Le cas ®ch®ant, il participe ¨ lô®laboration de normes 
de formation de base et de formation continue en matière de prévention, de diagnostic et 
de traitement du VIH, des IST, du VHB et du VHC. 

¶ Gestion et partage des connaissances : lôOFSP travaille sur la base de données pro-
bantes fondées sur la d®claration, le monitorage, lô®valuation et la recherche. Il sôinspire 
de modèles de bonne pratique, est garant des connaissances et communique régulière-
ment des résultats importants. Il ®tablit des canaux dô®change avec dôautres parties pre-
nantes et les exploite régulièrement. 

¶ Coopération internationale : lôOFSP encourage la coopération avec des organismes in-
ternationaux (ONU, OMS, ONUSIDA, ECDC) et la mise en îuvre de directives et de dé-
clarations internationales sur la prévention, le conseil, le diagnostic et le traitement du VIH, 
des IST, du VHB et du VHC. 

¶ Évaluation et assurance qualité : lôOFSP veille à ce que la mise en îuvre et lôefficacit® 
du programme fassent r®guli¯rement lôobjet dô®valuations (interm®diaires) internes et ex-
ternes.  

Cantons 

¶ Pilotage du programme : les cantons siègent au sein lôorgane consultatif chargé de la 
coordination globale.  

¶ Mise en îuvre du programme : les autorités cantonales compétentes sont responsables 
de la mise en îuvre et de la coordination des mesures sur leur territoire. Par le finance-
ment et le contr¹le dôorganisations locales telles que check-points, centres régionaux de 
consultation et dépistage, autres services de prévention et de conseil, elles garantissent 
des offres spécifiques de qualité pour la prévention, le conseil, le diagnostic et le traitement 
du VIH, des IST, du VHB et du VHC. 

¶ Coordination et coopération : les cantons et la Confédération collaborent sur le plan 
thématique, structurel et financier en matière de VIH, dôIST, de VHB et de VHC et se réfè-
rent aux priorit®s de mise en îuvre propos®es par lôorgane de coordination. Les cantons 
se coordonnent et collaborent si nécessaire. 

¶ Éducation sexuelle : les cantons veillent à la mise en îuvre dôune ®ducation sexuelle 
holistique dans les écoles et les structures ordinaires, comme les centres pour requérantes 
et requérants dôasile. En concertation avec des organisations sp®cialis®es, ils d®finissent 
des crit¯res de qualit® applicables ¨ lôéducation sexuelle holistique et proposent des bases 
conceptuelles et du matériel pédagogique adapté aux différents niveaux.  

¶ Participation au système de déclaration : les autorités cantonales veillent à ce que les 
résultats cliniques de nouveaux cas de VIH, dôIST, de VHB, de VHC et de cas de sida 
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soient transmis conform®ment ¨ lôordonnance sur la d®claration dôobservations en rapport 
avec les maladies transmissibles de lôhomme. Elles garantissent la qualité des données. 

¶ Formation professionnelle et formation continue : les autorités cantonales sôassurent 
que les établissements cantonaux appliquent les normes de formation définies au niveau 
national en ce qui concerne le VIH, les IST, le VHB et le VHC. 

¶ Gestion et partage des connaissances : les cantons travaillent sur la base de données 
probantes fondées sur la d®claration, le monitorage, lô®valuation et la recherche. Ils sôins-
pirent de modèles de bonne pratique, sont garants des connaissances et communiquent 
régulièrement des résultats importants. Ils établissent des canaux dô®change avec dôautres 
parties prenantes et les utilisent régulièrement. 

¶ Coopération internationale : les cantons sôinforment de lôexpérience et des bonnes pra-
tiques internationales et entretiennent les échanges professionnels avec des organisations 
et des réseaux importants pour eux. 

¶ Assurance qualité : la communaut® m®dicale, en collaboration avec lôOFSP, surveille la 
formation de base et la formation continue du personnel médical. Lôassurance qualit® in-
combe aux cantons. 

Villes 

¶ Mise en îuvre du programme : du fait de leur fonction de centre, les grandes villes 
jouent un rôle particulier dans la mise en îuvre du programme. Elles sôengagent à proté-
ger leur population du VIH, des IST, du VHB et du VHC conformément aux tâches qui leur 
sont dévolues et à leurs compétences. Si n®cessaire, dôautres communes leur apportent 
leur soutien. 

¶ Pilotage du programme : les villes intéressées peuvent se porter candidates pour siéger 
au sein de lôorgane consultatif chargé de la coordination globale, lequel conseille le pilotage 
strat®gique de la mise en îuvre du programme. 

Commission fédérale pour les questions liées aux infections sexuellement 

transmissibles (CFIST) 

¶ Consultation dans le cadre de lô®laboration et de la mise en îuvre du programme 
NAPS : commission extraparlementaire et organe multidisciplinaire, la CFIST offre un sou-
tien sur les plans stratégique et technique. Elle joue un rôle consultatif auprès du Conseil 
fédéral, du D®partement f®d®ral de lôint®rieur (DFI) et de lôOFSP pour lô®laboration et la 
mise en îuvre du programme. 

¶ Élaboration de directives et de recommandations : la CFIST élabore des directives et 
des recommandations sur le conseil, le diagnostic et le traitement des personnes at-
teintes de VIH, dôIST, de VHB et de VHC. Elle observe les d®veloppements scientifiques, 
sanitaires, sociaux et politico-juridiques dans son domaine de compétence, entretient un 
dialogue suivi avec les spécialistes et en tire des propositions ¨ lôintention de la Conf®d®-
ration et des parties prenantes de la mise en îuvre.  

¶ Élaboration de prises de position : la CFIST élabore des prises de position fondées sur 
des données probantes et scientifiques pour soutenir la prise de décision au niveau natio-
nal. 

Organisations non gouvernementales nationales (organisations et associations 

faiti¯res dôONG) 

¶ Mise en îuvre du programme : les ONG nationales actives dans la prévention du VIH, 
des IST, du VHB et du VHC mettent à la disposition de la population et des groupes-clés 
une offre professionnelle dans le domaine de lôinformation, de la prévention et du conseil 
conformément à leurs principes directeurs et à leur mission.  
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¶ Coordination et coopération : en tant quôorganisations ou associations faîtières, les ONG 
nationales assurent la coordination et la coopération internes. Elles entretiennent des con-
tacts entre elles et, si nécessaire, coop¯rent avec dôautres parties prenantes. 

¶ Sensibilisation et information : les ONG sôengagent au niveau national pour lôinformation 
et la sensibilisation dans les domaines du VIH, des IST, du VHB, du VHC et de la santé 
sexuelle. 

¶ Gestion des connaissances : les ONG nationales contribuent à la gestion systématique 
des connaissances sur le VIH, les IST, le VHB et le VHC. Elles communiquent régulière-
ment les données importantes sur les plateformes et les forums créés à cet effet. 

¶ Assurance qualité : les ONG nationales offrent aux spécialistes des questions de préven-
tion des possibilités de formation de base et de formation continue sur le VIH, les IST, le 
VHC et le VHB en collaboration avec des ONG régionales, les cantons et les villes. 

ONG cantonales, régionales et locales (membres dôorganisations et dôassociations 

faîtières) : 

¶ Mise en îuvre du programme : les ONG cantonales, régionales et locales mettent à 
disposition une offre professionnelle en mati¯re dôinformation, de pr®vention, de conseil et, 
le cas échéant, de dépistage conformément à leurs principes directeurs et à leur mission. 
Dans le cadre de leurs possibilités, elles participent aux activités pilotées au niveau natio-
nal, mais concrétisées sur les plans cantonal, régional ou local. 

¶ Coordination et coopération intra et intercantonale : les ONG régionales coordonnent 
leur activité au niveau intra et intercantonal. Dans la mesure de leurs possibilités, elles 
mettent leurs connaissances et leur savoir-faire à la disposition de projets et de tâches des 
organisations et associations faîtières et entretiennent les échanges nécessaires à cet ef-
fet. 

¶ Sensibilisation et information : les ONG sôengagent au niveau r®gional pour lôinforma-
tion et la sensibilisation dans les domaines du VIH, des IST, du VHB, du VHC et de la 
santé sexuelle. 

Centres régionaux de conseil et de dépistage du VIH, des IST, du VHB et du VHC 

¶ Mise en îuvre du programme : les centres régionaux de conseil et de d®pistage sôen-
gagent à faire respecter les normes du programme en matière de conseil, de diagnostic et 
de clinique dans leur canton ou leur r®gion g®ographique. Ils conseillent lôOFSP par leur 
participation aux groupes de travail de la CFIST et soutiennent le système de déclaration. 

¶ Conseil individuel et offres de dépistage anonymes : les centres régionaux proposent 
un conseil et des informations sur le VIH, les IST, le VHB et le VHC. Le cas échéant, ils 
effectuent des d®pistages et des traitements et soutiennent lôinformation des partenaires. 

¶ Surveillance des épidémies/système de déclaration : les centres régionaux de conseil 
et de d®pistage aident les cantons et lôOFSP ¨ faire respecter les dispositions de lôordon-
nance sur la d®claration dôobservations en rapport avec les maladies transmissibles de 
lôhomme. Dans le cadre de leur activité clinique, ils collectent de nouvelles connaissances 
scientifiques ¨ lôintention, par exemple, de lô£tude suisse de cohorte VIH SHCS.  

¶ Collaboration avec des études de cohortes : les centres régionaux de conseil et de 
d®pistage collectent, avec lôaccord des personnes concernées, des données cliniques et 
épidémiologiques, par exemple ¨ lôintention de lô£tude suisse de cohorte VIH SHCS. Les 
données sont évaluées de manière centralisée et complètent les enquêtes épidémiolo-
giques r®alis®es par lôOFSP.  

¶ Directives et recommandations : les représentations des centres régionaux de conseil 
et de dépistage élaborent, en collaboration avec lôOFSP et dôautres partenaires importants, 
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des directives et des recommandations en matière de diagnostic, de conseil et de traite-
ment du VIH, des IST, du VHB et du VHC. Ils sôengagent pour la diffusion et le respect de 
ces directives dans leur région. 

Hautes écoles et universités 

¶ Mise en îuvre du programme : les établissements dôenseignement contribuent à la mise 
en îuvre du programme par le biais de la recherche, de la formation de base et de la 
formation continue dispensées dans les hautes écoles spécialisées et les universités.  

¶ Coordination, coopération: les établissements dôenseignement collaborent sur le plan 
du contenu, de la structure et des finances, en fonction des besoins, avec des parties 
prenantes axées sur la pratique. 

Sociétés spécialisées, organisations et associations professionnelles concernées 

¶ Mise en îuvre du programme : les sociétés spécialisées, les organisations et les asso-
ciations professionnelles concern®es conseillent lôOFSP sur les questions techniques. 
Elles apportent leur savoir-faire lors de lô®laboration de directives et de recommandations 
sur la prévention, le conseil, le diagnostic et le traitement du VIH, des IST, du VHB et du 
VHC. 

¶ Assurance qualité : les organisations, les sociétés spécialisées et les établissements 
dôenseignement responsables doivent prouver la qualité de leurs filières dô®tudes. Le DFI 
se prononce sur les accréditations. La FMH veille, en collaboration avec la Confédération, 
à ce que la Suisse dispose de suffisamment de personnel médical spécialisé pour assurer 
la prévention, le conseil, le diagnostic et le traitement du VIH, des IST, du VHB et du VHC. 

Personnel de santé spécialisé dans le VIH, les IST, le VHB et le VHC 

¶ Mise en îuvre du programme : le personnel de santé spécialisé dans le VIH, les IST, le 
VHB et le VHC contribue ¨ la mise en îuvre du programme dans le cadre de son activité. 
LôOFSP met ¨ sa disposition des instruments adapt®s sous la forme de directives et de 
recommandations.  

¶ Directives et recommandations : le personnel de santé spécialisé dans le VIH, les IST, 
le VHB et le VHC apporte son savoir-faire lors de lô®laboration de directives et de recom-
mandations sur la prévention, le conseil, le diagnostic et le traitement du VIH, des IST, du 
VHB et du VHC. 

¶ Collaboration avec des études de cohortes : le personnel de santé collecte, avec lôac-
cord des personnes concernées, des données cliniques et épidémiologiques, par exemple 
¨ lôintention de lô£tude suisse de cohorte VIH SHCS. Les données sont évaluées de ma-
nière centralisée et complètent les enquêtes épidémiologiques réalisées par lôOFSP. 

4.4 Interfaces 

Stratégie nationale Addictions et plan de mesures 

Il existe un lien étroit entre la transmission de maladies infectieuses et la consommation de 

drogue par voie intraveineuse. Lôh®patite C, en particulier, se transmet encore trop souvent au 

sein de ce type de consommateurs. La stratégie nationale Addictions a pour objectif de garantir 

un accès facile aux offres de réduction des risques, de permettre ainsi de prévenir et de traiter 

de nouvelles infections. Les offres dans ce domaine font lôobjet dôun d®veloppement concep-

tuel et dôune coordination conformément au plan de mesures 2021-2024 de la stratégie (me-

sure 3. 1). Cette mesure constitue une interface importante vers le programme NAPS et fait 

lôobjet dôune attention toute particulière lors de sa mise en îuvre. La promotion de lô®change 

de connaissances et dôexp®rience sur la prévention, le diagnostic, le dépistage et le traitement 



 

Programme NAPS : projet mis en consultation  48 

des maladies transmissibles dans le domaine des addictions, prévue dans le plan de mesures 

Addictions, en fait notamment partie. 

Stratégie nationale de vaccination, plan dôaction, plan de vaccination suisse 

La vaccination permet de pr®venir certaines maladies sexuellement transmissibles. LôOFSP et 

la CFV élaborent et publient des recommandations de vaccination en la matière et les révisent 

régulièrement sur la base des données factuelles les plus récentes. Ces données sont ensuite 

publiées dans des recommandations spécifiques et synthétisées dans le plan de vaccination 

suisse. 

Par conséquent, il existe des interfaces vers la stratégie nationale de vaccination (SNV) et le 

plan dôaction correspondant. La SNV a pour objectif de mettre en place les conditions-cadres 

nécessaires à la mise en îuvre des recommandations vaccinales selon le plan de vaccination 

suisse et à une protection optimale de la population contre des maladies évitables par la vac-

cination. La stratégie met notamment lôaccent sur lôinformation et la communication ¨ lôintention 

de la population et des professionnels de la santé ainsi que sur la création dôoffres de vacci-

nation dôacc¯s facile pour la population. Le programme NAPS soutient ces activités, notam-

ment par sa communication ¨ lôendroit des groupes-clés concernés par le programme. La dé-

finition des messages transmis, la coordination de la communication et la garantie de lôaccès 

à la vaccination se poursuivront dans le cadre de la SNV.  

Le plan de vaccination suisse synthétise les recommandations en faveur dôune protection vac-

cinale optimale de la population et, spécifiquement, des personnes qui présentent un risque 

accru dô°tre expos®es ¨ une dôinfection ou de transmettre une infection. Il sôagit notamment 

des personnes qui ont de nombreux partenaires sexuels ou des hommes qui entretiennent 

des rapports sexuels avec des hommes. La mise en îuvre du programme NAPS tient compte 

des recommandations de la CFV et de lôOFSP.  

Stratégie Antibiorésistance Suisse 

La résistance croissante aux antibiotiques met en danger le traitement des IST bactériennes. 

Actuellement déjà, par exemple, plus aucun antibiotique oral nôest efficace contre la gonor-

rhée. La stratégie Antibiorésistance Suisse (StAR) a pour objectif de préserver durablement 

lôefficacité des antibiotiques. La promotion dôune utilisation rationnelle des antibiotiques, la sur-

veillance, la lutte contre les résistances et une disponibilité accrue dôantibiotiques efficaces en 

sont des éléments importants. La prévention en lien avec les activités sexuelles, assurée dans 

le cadre du programme NAPS, en fait également partie. 

Politique extérieure en matière de santé 

Le Conseil fédéral définit dans sa politique extérieure en matière de santé 2019-2024 des 

principes directeurs et des champs dôaction prioritaires pour la collaboration dans le domaine 

de la santé globale. La prévention globale doit être renforcée pour protéger la population 

suisse contre les risques sanitaires globaux. Il est notamment prévu que la Suisse intensifie 

sa collaboration internationale afin dôatteindre les objectifs dô®limination du VIH, du VHB et du 

VHC, quôelle échange des informations avec dôautres pays et quôelle soutienne la collecte de 

données pertinentes. Le programme NAPS, tient compte des efforts de la Suisse dans ce 

domaine. Par ailleurs, la Suisse contribue efficacement à la santé globale : dans le cadre de 

sa coopération au développement et de sa stratégie de coopération internationale 2021-2024 

(EDA 2020), elle sôengage en faveur du droit de tout être humain ¨ la sant® et dôautres droits 

humains en lien avec la santé (voir également le chapitre 6). 
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6 Annexe 

6.1 Contexte bio-épidémiologique 

Le pr®sent chapitre livre un aperu de la situation ®pid®miologique et de lô®volution des infec-

tions sexuellement transmissibles qui sont soumises à déclaration en Suisse. Il présente éga-

lement lôépidémiologie des cancers et des verrues génitales dus aux HPV, la vaccination 

contre les HPV, et la maladie mpox. Avant dôaborder les informations ®pid®miologiques dont 

dispose la Suisse, il est n®cessaire dôexpliquer la structure de son syst¯me de d®claration. 

6.1.1 Le système de déclaration suisse 

Le système de déclaration suisse des maladies transmissibles sert à la surveillance de ces 

dernières. Il est géré de mani¯re centralis®e par lôOFSP et permet une ®valuation continue 

des données épidémiologiques relatives à ces maladies en Suisse. Il prend en compte les 

résultats des laboratoires ainsi que les résultats cliniques annoncés par les médecins de lôen-

semble du système de santé et repose sur le principe « Qui pose un diagnostic déclare ». Cela 

signifie que les laboratoires communiquent exclusivement les résultats positifs de leurs ana-

lyses, mais pas les r®sultats n®gatifs, de sorte quôon ne peut d®terminer le nombre total dôana-

lyses effectu®es. LôOFSP serait autoris®, en vertu lôordonnance sur les ®pid®mies, ¨ demander 

aux laboratoires le nombre de tests n®gatifs r®alis®s, mais la pratique a montr® que cela nô®tait 

pas efficace. Les laboratoires ne disposent par exemple pas dôinformations sur les tests ra-

pides de dépistage du VIH ou de la syphilis, souvent utilisés dans les groupes de population 

¨ risque accru dôinfection au VIH. Ils recensent en revanche de nombreux examens de d®pis-

tage, par exemple chez les femmes enceintes, les recrues ou les personnes qui font un don 

de sang, ce qui empêche de déceler dô®ventuelles tendances au sein des groupes-clés de la 

prévention du VIH et des IST. 

Outre les résultats cliniques et les déclarations de laboratoire, le système inclut depuis 2008 

un outil électronique de conseil et de traitement de données (BerDa) propos® par lôOFSP et 

destiné aux centres de dépistage et de conseil volontaires (VCT). En 2021, 26 centres ont 

participé à ce système, dont les six centres de santé suisses pour hommes homosexuels 

(check-points), un centre pour travailleurs et travailleuses du sexe (cisgenres et transgenres) 

à Zurich et un autre à Bâle, ainsi que quatre grands hôpitaux. Le système BerDa permet un 

monitorage constant des comportements en matière de dépistage au sein des groupes-clés 

de la pr®vention du VIH et des IST. Il permet ®galement dôanalyser le lien entre ces compor 

tements et les nouveaux diagnostics. Si par exemple le nombre de dépistages augmente dans 

une population donnée, on peut sôattendre ¨ ce que le nombre de diagnostics signal®s aug-

mente également. Comme ce système repose sur les centres VCT, il offre une bonne vue 

dôensemble de lô®volution ®pid®miologique au sein des groupes-clés qui fréquentent ces 

centres, mais reste lacunaire pour le reste de la population, qui fr®quente dôautres structures 

médicales comme les cabinets médicaux des généralistes. 

6.1.2 IST à déclaration obligatoire 

Les IST fréquentes ne sont pas toutes soumises à déclaration en Suisse. Les agents bacté-

riens responsables de la syphilis (Treponema pallidum), de la gonorrhée (Neisseria gonor-

rhoeae) et de la chlamydiose (Chlamydia trachomatis, sérotypes D-L) figurent parmi les infec-

tions à déclaration obligatoire. La lymphogranulomatose vénérienne (Chlamydia trachomatis, 

sérotypes L1, L2, L2a, L2b, L3) n'est pas recensée séparément en Suisse, mais avec les 

autres cas de chlamydiose (OFSP 2022). Le VIH et les h®patites virales font ®galement lôobjet 

dôune surveillance. Le pr®sent chapitre expose dôailleurs lôévolution épidémiologique des hé-

patites A, B et C. Mpox (initialement « variole du singe ») est une nouvelle maladie dont la 

d®claration est devenue obligatoire en 2022, ¨ la diff®rence dôautres IST tr¯s r®pandues dans 

le monde comme les verrues génitales (papillomavirus humain, sérotypes 6 et 11), lôherp¯s 

(virus Herpes simplex de type HSV-1 et HSV-2), la trichomonase (protozoaire Trichomonas 
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vaginalis) ou les infections dues à des bactéries sans paroi cellulaire (Mycoplasma et 

Ureaplasma), que la Suisse ne surveille pas.  

6.1.3 VIH 

Mode de transmission 

Le VIH se transmet par les fluides corporels (éjaculat, sécrétions vaginales, fluides anaux) lors 

de contacts sexuels. Il infecte les cellules du système immunitaire qui ont normalement pour 

fonction de combattre les agents pathog¯nes et dô®liminer les cellules ayant subi une modifi-

cation pathologique (cellules CD-4 ou lymphocytes auxiliaires). Il en résulte des troubles fonc-

tionnels qui ne peuvent °tre compens®s que jusquô¨ un certain point. Une infection au VIH 

affaiblit donc le système immunitaire, et sans traitement, elle entraîne un grave déficit immu-

nitaire et lôapparition du ç syndrome dôimmunod®ficience acquise » (sida) en moyenne 9 à 

11 ans après la primo-infection.  

£volution du nombre dôinfections depuis 1985 

La Suisse suit les nouveaux cas de VIH de manière ininterrompue depuis 1985. Au début de 

ce monitorage, le VIH touchait principalement les personnes consommant des drogues par 

injection. Au cours des années 1990, lôincidence est pass®e de plus de 800 à une centaine de 

cas par an. ê partir de 2010 au plus tard, ce mode de transmission nôa plus jou® quôun r¹le 

secondaire en Suisse (Csete und Grob 2012). Depuis 2002, le nombre total dôinfections au 

VIH est lui aussi en diminution en Suisse : 

Cette tendance sôest poursuivie jusquô¨ aujourdôhui : dans les années 1990, 1300 cas étaient 

déclarés en moyenne chaque année. Depuis 2017, il y en a moins de 500 (voir aussi la fi-

gure 6). Lô®volution du nombre dôinfections diffère selon le groupe-clé : 

¶ Infections par voie hétérosexuelle chez des personnes issues de pays à haute prévalence : 

pour ce groupe, le système de déclaration suisse enregistre depuis 2002 un recul constant 

des d®clarations dôinfections au VIH par voie h®t®rosexuelle. Ce recul est clairement cor-

r®l® ¨ la diminution de lôimmigration en provenance de ces pays, mais il est ®galement 

r®v®lateur de lôam®lioration de la pr®vention et des soins dans les pays dôorigine : des 

®tudes montrent que pr¯s de la moiti® des personnes de ce groupe nôont contracté le VIH 

quôapr¯s leur arriv®e en Europe. Et pour ce qui est de la Suisse, on a aussi constaté que 

46 % des personnes migrantes positives au VIH nôont ®t® infect®es quôapr¯s leur arriv®e 

Figure 5 : Déclarations VIH de laboratoires, par sexe et par année du test, depuis le début des tests, 1985-2021 
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en Suisse (Alvarez-Del Arco et al. 2017). La proportion était la plus élevée chez les per-

sonnes originaires dôAm®rique du Sud ou des Caraµbes et la plus faible chez celles origi-

naires dôAfrique subsaharienne. Cela peut indiquer que les infections ont lieu en Suisse ou 

lors de retours dans les pays à haute prévalence du VIH. On peut en effet supposer 

quôapr¯s leur arriv®e en Suisse, les personnes migrantes continuent de se rendre réguliè-

rement dans leur pays dôorigine et dôy avoir des contacts sexuels. 

¶ Infections par voie hétérosexuelle chez des personnes qui ne sont pas issues de pays à 

haute prévalence (Suisses et Suissesses compris) : côest dans ce groupe que le recul des 

infections au VIH est le moins marqué. Une proportion importante de cette population ï 

principalement des hommes ï déclare avoir été infectée lors de rapports sexuels tarifés. 

Dans ce cas, on est sans doute en pr®sence dôune sous-couverture : les personnes con-

cern®es ne sôexpriment pas sur le mode de transmission dans le cadre clinique (ou setting) 

par peur de la stigmatisation. £tant donn® quôen Suisse, les travailleuses du sexe ne sont 

quasiment pas infectées au VIH (Vernazza et al. 2020), il est probable que lôinfection se 

produit souvent ¨ lô®tranger. Le tourisme sexuel des Suisses dans des pays ¨ haute pr®-

valence du VIH est donc un facteur déterminant.  

¶  Hommes ayant des rapports sexuels avec dôautres hommes (HSH) : chez les HSH, les 

nouveaux diagnostics de VIH ont connu une forte croissance entre 2002 et 2008, mais 

depuis lors, ils affichent une constante diminution. 2008 a ®t® lôann®e de ce que lôon appelle 

le Swiss Statement (Vernazza et al. 2008). Il sôagit dôune d®claration selon laquelle les 

personnes sous traitement efficace ne peuvent plus transmettre le VIH, qui a beaucoup 

déstigmatisé les personnes vivant avec le VIH en Suisse. De plus, lôinformation de la non-

transmissibilit® du VIH sous traitement efficace et de lôam®lioration du traitement (moins 

de comprim®s et moins dôeffets secondaires) a contribu® ¨ ce que ces personnes se fas-

sent traiter tôt. Le Swiss Statement a été confirmé bien des années plus tard par des études 

internationales (Rodger et al. 2016; Rodger et al 2019). 

 
Figure 6 : Diagnostics de VIH, par voie dôinfection et par nationalit® (r®partition ax®e sur la pr®vention), 1991-
2021 

Cascade VIH 

La cascade VIH décrit les étapes successives de la prise en charge du VIH, du diagnostic de 

lôinfection ¨ lôobjectif de la suppression virale. La figure ci-dessous indique le nombre de per-

sonnes qui se trouvaient aux différentes étapes de la cascade en 2020 : 

¶ Infectées : nombre de personnes infectées au VIH en Suisse 
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¶ Diagnostiquées : proportion de personnes séropositives ayant reçu le diagnostic corres-
pondant 

¶ TAR : proportion de personnes diagnostiquées ayant reçu un traitement médicamenteux 
(thérapie antirétrovirale, TAR) 

¶ Charge virale indétectable : proportion de personnes sous TAR chez lesquelles ce traite-
ment entraîne une suppression totale de la charge virale dans le sang 

LôOFSP estime quôen 2021, la Suisse comptait un peu plus de 2000 personnes susceptibles 

de transmettre le VIH. Ce chiffre inclut les personnes qui ignorent leur séropositivité.  

Cohorte VIH 

Afin dôobtenir une perspective longitudinale de la cascade VIH en Suisse, on utilise les don-

nées de la cohorte VIH, qui remontent jusquô¨ lôann®e 2000.  

La cohorte VIH suisse est basée sur une étude de cohorte scientifique qui suit les personnes 

vivant avec le VIH et acceptant de participer ¨ lô®tude. Les objectifs principaux de cette ®tude 

suisse de cohorte VIH (SHCS) sont dôassurer des soins optimaux aux personnes concernées, 

de r®duire la transmission du VIH et dô®tudier le traitement du VIH, sa pathogenèse, les co-

infections, lôimmunologie et les interactions entre le virus et son h¹te. En 2000, le nombre de 

personnes susceptibles de transmettre le VIH incluses dans la cohorte suisse était de 3000, 

vingt ans plus tard, il nô®tait plus que de 300. Ces 300 personnes sont celles dont le traitement 

nôest pas efficace ou qui ne suivent pas de traitement. 

  

 -

 1'000

 2'000

 3'000

 4'000

 5'000

 6'000

 7'000

 8'000

 9'000

 10'000

2000 2002 2004 2006 2008 2010 2012 2014 2016 2018 2020

Total SHCS on ART VL <50 PrEP

Figure 8 : Cohorte VIH suisse, 2000-2020 

Figure 7 : Cascade VIH en Suisse en 2020 
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Prophylaxie pré-exposition contre le VIH 

La prophylaxie pré-exposition contre le VIH (PrEP) est disponible en Suisse depuis 2016. Il 

sôagit dôun m®dicament que les personnes s®ron®gatives expos®es ¨ un risque ®lev® de con-

tamination peuvent prendre dans le but de prévenir une infection au VIH. Pour que cet objectif 

soit atteint, il faut que les principes actifs de la PrEP soient présents en quantité suffisante 

dans le corps, raison pour laquelle il est important de suivre rigoureusement la prescription. 

Lorsquôelle est prise comme pr®vu, la PrEP prot¯ge très bien contre une infection au VIH. À 

lôheure actuelle, la plupart des personnes qui utilisent activement la PrEP en Suisse sont des 

HSH. Toutefois, ce traitement prophylactique est ®galement recommand® pour dôautres 

groupes présentant un risque accru de contracter le VIH (Hampel et al. 2020). Depuis 2016, 

le nombre de HSH qui prennent la PrEP est en constante augmentation : en 2021, ils étaient 

au moins 4000 (OFSP 2022). 

6.1.4 Syphilis 

Mode de transmission 

La syphilis est causée par la bactérie Treponema pallidum. Elle ne se transmet pas par les 

fluides corporels, mais par contact des muqueuses avec des lésions de la peau ou des mu-

queuses impliquées dans le rapport ou le jeu sexuel. Côest au cours de la premi¯re ann®e 

suivant lôinfection, côest-à-dire au stade primaire, secondaire ou de latence précoce, que la 

probabilit® dôune transmission est la plus ®lev®e. Si elle nôest pas trait®e, la syphilis peut avoir 

des conséquences graves, voire fatales. La maladie se traite bien avec des antibiotiques, mais 

les meilleurs médicaments du marché ne sont pas autorisés en Suisse. Ils doivent être impor-

t®s, avec pour cons®quence des p®nuries dôapprovisionnement r®p®t®es par le pass®.  

£volution du nombre dôinfections depuis 2006 

La Suisse surveille la syphilis depuis 2006, apr¯s quôune augmentation de cette maladie chez 

les HSH a ®t® constat®e dans toute lôEurope. Le nombre de nouveaux diagnostics semble se 

stabiliser depuis quelques années. Le nombre le plus élevé de cas documentés pour lesquels 

lôinfection remontait ¨ moins dôun an au moment du diagnostic (environ 700) a ®t® enregistr® 

en 2019. Depuis, ce nombre a diminué ou stagné et se monte actuellement à environ 600 cas 

par an.  

En Suisse, la syphilis touche principalement les HSH, mais aussi les travailleurs et travail-

leuses du sexe (Schmidt et al. 2020; Vernazza et al. 2020). À la différence du VIH, les rapports 

sexuels tarifés jouent un rôle important dans la transmission de cette maladie chez les 

hommes et les femmes h®t®rosexuels. Dans ce cas, on est sans doute en pr®sence dôune 

sous-couverture : les personnes qui proposent des services sexuels comme celles qui y re-

courent étant fortement stigmatisées, elles taisent souvent lôorigine de la transmission. 

Figure 9 : Cas de syphilis, par sexe et par année de diagnostic, depuis le début du relevé, 2006-2020 
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Recommandations actuelles en matière de dépistage 

Compte tenu des connaissances actuelles, on recommande un dépistage tous les six mois 

aux HSH et aux travailleurs et travailleuses du sexe. Il est également recommandé aux per-

sonnes qui paient pour des contacts sexuels de se faire dépister régulièrement. Les taux de 

dépistage de la syphilis sont en augmentation depuis 2013, y compris dans les groupes-clés 

en question. On peut donc considérer que le nombre de diagnostics, de plus en plus stable, 

refl¯te bien lô®volution du nombre dôinfections. Les donn®es BerDa nôindiquent pas dôaugmen-

tation du nombre de cas de syphilis active chez les HSH. 

6.1.5 Gonorrhée et chlamydiose 

Voies de transmission 

La chlamydiose est lôinfection sexuellement transmissible dôorigine bact®rienne la plus fr®-

quente. La gonorrhée (ou chaude-pisse) est causée par la bactérie Neisseria gonorrhoeae. 

Toutes deux ne se transmettent pas par les fluides corporels, mais par un contact au niveau 

des muqueuses impliquées dans le rapport ou le jeu sexuel. En Suisse, les diagnostics de 

gonorrhée et de chlamydiose font lôobjet dôun relev® depuis 1988. Les deux entraînent géné-

ralement (gonorrh®e) ou souvent (chlamydia) des infections de lôur¯tre, du col de lôut®rus, de 

la muqueuse du rectum ou du pharynx, selon les pratiques sexuelles, et peuvent être une 

cause dôinfertilit® chez lôhomme et la femme.  

Évolution du nombre dôinfections depuis 1988 

Depuis des années, le système de déclaration suisse enregistre bien un nombre croissant 

dôinfections, tant pour la gonorrh®e que pour la chlamydiose. Compte tenu du nombre total de 

personnes testées, la proportion de diagnostics reste toutefois constante au fil des ans (pé-

riode dôobservation de 2016 ¨ 2021). Si le nombre dôinfections augmente, côest donc surtout 

parce que lôon teste davantage et que les m®thodes de diagnostic sôam®liorent.  

Gonorrhée 

En 2021, le nombre de cas d®clar®s de gonorrh®e sô®levait environ ¨ 3500 chez les hommes 

et à 500 chez les femmes. Dans le cadre de Swiss STAR Trial, une étude sur la prévalence et 

lôincidence des infections sexuellement transmissibles menée dans toute la Suisse entre 2016 

et 2017, 10 % des HSH et 5 % des travailleurs et travailleuses du sexe se sont révélés positifs 

à la gonorrhée. En dehors de ces deux groupes, les prévalences étaient beaucoup plus faibles, 

de sorte que le d®pistage r®gulier de la gonorrh®e nôest pas recommand® pour la population 

générale (Schmidt et al. 2020; Vernazza et al. 2020). 

Chlamydiose 

La chlamydiose est asymptomatique dans la plupart des cas et bien plus souvent diagnosti-

quée chez les femmes que chez les hommes. Ce constat sôexplique par le d®pistage fr®quent 

des femmes lors de lôexamen gyn®cologique pr®ventif quôelles effectuent r®guli¯rement. Bien 

que le nombre total de tests effectu®s ne soit pas connu, lôOFSP consid¯re que la tendance ¨ 

la hausse de la chlamydiose, constatée depuis de nombreuses années (Schmutz et al. 2013), 

comme lôaugmentation du nombre de diagnostics chez les hommes, observ®e depuis 2016, 

sont surtout dues ¨ lôaugmentation du nombre de tests. 

6.1.6 Hépatite A 

Voies de transmission 

Lôh®patite A est une maladie inflammatoire du foie provoqu®e par le virus de lôh®patite A 

(VHA). Comme celui-ci est excrété par lôintestin, il est transmis par voie f®co-orale. Cela signifie 

que lôagent infectieux arrive dans lôorganisme par absorption directe ou indirecte de mati¯res 

f®cales. Cela se produit par le biais dôaliments (y compris lôeau) ou dôobjets contamin®s, lors 
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de contacts ®troits entre les personnes, comme ¨ lô®cole enfantine, au sein dôun m®nage, ou 

encore lors de contacts sexuels, particulièrement chez les HSH.  

Le virus sévit dans le monde entier, mais plus fréquemment dans les régions où les conditions 

dôhygi¯ne sont mauvaises. En Suisse, on recense chaque ann®e entre 40 et 60 cas dôh®pa-

tite A, contractée généralement durant un voyage dans une région à risque. 

£volution du nombre dôinfections  

En 2017, lôOFSP a enregistr® 113 cas dôh®patite A, soit deux fois et demie plus que lôann®e 

précédente, les hommes étant trois fois plus touchés que les femmes. Comme les formulaires 

suisses de d®claration de lôh®patite A ne contiennent pas de question sur le sexe des parte-

naires sexuels, la proportion de HSH parmi les personnes atteintes nôest pas connue. On peut 

toutefois supposer quôen Suisse comme dans le reste de lôEurope, lôaugmentation importante 

du nombre de cas enregistrée en 2017 a particulièrement touché les HSH (European Centre 

for Disease Prevention and Control 2018). 

Recommandations actuelles en matière de vaccination 

Selon le Plan de vaccination suisse, le vaccin contre lôh®patite A est recommandé en tant que 

mesure de prévention primaire chez les groupes-clés, notamment des personnes comme les 

HSH, présentant un risque dôexposition accru. Les coûts liés à la vaccination sont pris en 

charge par lôassurance obligatoire des soins. Des enqu°tes men®es en 2010 et en 2017 indi-

quent quôen Suisse, plus de 60 % des HSH sont vaccin®s contre lôh®patite A. Ce chiffre est 

élevé en comparaison européenne, mais il ne suffit pas à prévenir les épidémies (Brandl et al. 

2020; The EMIS Network 2013, 2019). 

6.1.7 Hépatite B 

Voies de transmission 

Lôh®patite B est une maladie inflammatoire du foie dôorigine infectieuse provoqu®e par le virus 

de lôh®patite B (VHB). Très contagieuse, elle se transmet par contact avec les liquides corpo-

rels de personnes infectées (surtout le sang et les sécrétions génitales), par exemple lors du 

partage de seringues ou de rapports sexuels g®nitaux, oraux ou anaux. Lôh®patite B se chro-

nicise chez environ 10 % des adultes concernés.  

£volution du nombre dôinfections depuis 1988 

En 1988, le système de déclaration suisse a enregistré un pic de 1600 cas par an. Au cours 

de la première moitié des années 1990, le nombre de nouveaux diagnostics a diminué, surtout 

chez les hommes. Il est ensuite stabilisé pendant 20 ans à quelque 1200 cas par an. Depuis 

2017, la tendance est même à la baisse, pour les hommes comme pour les femmes. Les 

infections dont on a connaissance en Suisse surviennent essentiellement dans des pays à 
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haute prévalence dôh®patite B chronique. Lôincidence de lôh®patite B aiguë a connu une dimi-

nution continue ces onze dernières années.  

Lôusage syst®matique du pr®servatif lors des rapports sexuels anaux et vaginaux prot¯ge ef-

ficacement contre le VIH, mais peu contre la plupart des autres infections sexuellement trans-

missibles, hépatite B comprise. Avant lôintroduction de la vaccination, lôh®patite B était très ré-

pandue chez les HSH, avec une séroprévalence de plus de 50 % (Schreeder et al. 1982). 

Lô®tude Swiss STAR Trial de 2016-2017 constate que plus de 10 % des participants HSH pré-

sentent des signes indiquant des ant®c®dents dôh®patite B, alors que 32 % ne présentent pas 

dôimmunit®. On observe en outre un d®ficit de vaccination ainsi quôune charge de morbidité 

accrue chez les travailleuses du sexe actives en Suisse (Vernazza et al. 2020), qui viennent 

pour la plupart de pays où la couverture vaccinale est insuffisante. On ne sait pas si la clientèle 

se considère comme un groupe ¨ risque ®lev® dôh®patite B.  

Recommandations actuelles en matière de vaccination et de dépistage 

En Suisse, la vaccination contre lôh®patite B est disponible depuis le début des années 1980. 

Le programme national (PNVI) de 2011 misait d®j¨, pour la pr®vention de lôh®patite B, sur une 

vaccination aussi large que possible, aussi bien de la population générale ï en recommandant 

la vaccination aux adolescentes et adolescents entre 11 et 15 ans ï que des personnes parti-

culièrement exposées. Depuis 2019, lôOFSP et la Commission f®d®rale pour les vaccinations 

(CFV) recommande également la vaccination contre lôh®patite B pour les nourrissons. En effet, 

celle-ci est particuli¯rement efficace pour pr®venir lôh®patite B chronique, et côest chez les nou-

veau-nés que le risque de chronicisation delôinfection est le plus ®lev® (environ 90 %). Cette 

maladie pouvant être transmise de la m¯re ¨ lôenfant, lôOFSP et la CFV recommandent en 

outre une analyse de sang chez toutes les femmes enceintes afin de déterminer si elles sont 

porteuses du virus. La couverture vaccinale ¨ lô©ge de 2 ans est de 69 % en Suisse et de 74 % 

chez les jeunes de 16 ans, mais il est nettement plus bas chez les adultes actifs sexuellement 

(OFSP 2021; Schmidt et al. 2020; Vernazza et al. 2020). Des études montrent que la propor-

tion de HSH vaccin®s contre lôh®patite B en Suisse est élevée en comparaison européenne, 

mais quôelle est rest®e inchang®e entre 2010 et 2017 (The EMIS Network 2013, 2019). Pour 

lôessentiel, le levier pour lôam®liorer est entre les mains des acteurs cliniques : il conviendrait 

de d®terminer le statut vaccinal pour lôh®patite lors de chaque test de d®pistage du VIH ou 

dôune autre IST et, le cas ®ch®ant, de proposer ou de compl®ter la vaccination.  

6.1.8 Hépatite C 

Voies de transmission 

Figure 10 : Évolution clinique des nouveaux cas dôh®patite B, 2000-2020 


































































